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« Le point de vue de jeunes issu·es de contextes 
et de groupes variés permet de donner un  

autre aperçu de ce à quoi aspire la jeunesse. » 
 (Jeunes femmes, RHRN1 – Coalition pays du Honduras)

l’Agenda 2030 de « ne laisser personne pour 

compte »1. Par ailleurs, dans les programmes de 

plaidoyer, la participation inclusive des jeunes 

est essentielle pour garantir la légitimité des 

messages et programmes de plaidoyer. De la 

même manière que les jeunes sont mieux à même 

que les adultes d’identifier leurs propres besoins, 

les jeunes marginalisé·es sont également mieux à 

même que les jeunes plus privilégié·es - qui ne 

sont pas confronté·es aux mêmes difficultés - 

de formuler leurs besoins en matière de SDSR  

et de proposer des solutions pour y remédier.

Les expériences de RHRN1 montrent que, pour 

promouvoir la PSIJ, miser sur l’âge seul ne suffit 

pas : les opportunités qui s’offrent aux jeunes 

dépendent de plusieurs facteurs croisés, comme 

le genre, l’orientation sexuelle, l‘identité de genre, 

l’expression de genre et les caractéristiques 

sexuelles (OSIEGCS), l’origine ethnique, le lieu de 

résidence ou le handicap, entre autres. L’inclusion 

de tou·tes les jeunes, y compris des groupes 

marginalisés, et l’égalité des chances en matière 

de participation effective aux programmes de 

SDSR, implique des investissements et des 

approches ciblées. C’est pourquoi le programme 

RHRN2 (2021-2025) s’est concentré spécifique-

ment sur la mise en œuvre de la participation 

significative et inclusive des jeunes. La PSIJ se 

reflète clairement dans la théorie de changement 

du programme : l’un des objectifs à long terme 

de RHRN2 consiste ainsi à renforcer la société 

civile en faveur de la justice de genre et de la 

SDSR des jeunes - une société civile au sein de 

laquelle les jeunes sont à l’avant-garde du mou-

vement et dans laquelle les OSC sont inclusives 

et unies. Cet objectif à long terme est à la fois  

un prérequis nécessaire à la réalisation d’autres 

objectifs à long terme, et un objectif en soi. Le 

présent outil a été élaboré pour accompagner les 

pays partenaires dans la mise en œuvre de cet 

objectif via leurs théories du changement.

Comment utiliser cet outil

programmes « Right Here Right Now1 » (RHRN1) 

et « Get Up Speak Out » (GUSO) (2016-2020).  

Le programme GUSO a permis de renforcer le 

leadership des jeunes et de mesurer et intégrer 

la PSJ. Le programme RHRN1 a aidé à renforcer 

la voix des jeunes, leurs responsabilités et leur 

pouvoir de décision dans le domaine du plaidoyer 

en matière de SDSR. 

Pour que les principes d’égalité, de non- 

discrimination, de participation, d’inclusion et  

de responsabilité soient respectés et fondés sur 

les droits, RHRN1 a élargi son approche, passant 

ainsi de la PSJ à la PSIJ - participation significative 

et inclusive des jeunes. La PSIJ implique de 

garantir le droit à la participation pour tou·tes  

les jeunes, y compris les jeunes issu·es de  

communautés marginalisées, pour qui l’accès à 

la SDSR est souvent plus difficile. Ce principe est 

en outre un élément central de la promesse de 

La participation des jeunes est un droit  
fondamental consacré par l’article 12 de la 
Convention relative aux droits de l’enfant. 
La participation des jeunes aux programmes 
et politiques relatifs à la santé et aux droits 
sexuels et reproductifs (SDSR) fait l’objet 
d’une attention accrue depuis la Conférence 
internationale sur la population et le  
développement (CIPD) de 1994. La  
participation significative des jeunes (PSJ) 
influence de manière favorable les résultats 
des programmes de SDSR, conduisant ainsi 
à des effets positifs pour les jeunes tout en 
favorisant l’évolution de la société.

Pour Rutgers, la PSJ suppose d’impliquer  

pleinement les jeunes à tous les niveaux et dans 

toutes les phases du programme ainsi qu’à tous 

les niveaux de la prise de décision. L’organisation 

applique depuis de nombreuses années la PSJ 

dans tous ses programmes. La PSJ a joué un 

rôle central dans les programmes « Unite for 

Body Rights » (UFBR) et « Access Services  

and Knowledge » (ASK) (2011-2015), puis dans les 
  1  https://unsdg.un.org/fr/2030-agenda/

universal-values/leave-no-one-behind

La  
participation  

significative et 
inclusive des 

jeunes :  
pourquoi ? 
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Cet outil de planification en faveur 
d’une participation inclusive des 
jeunes se concentre sur six éléments 
clés du cycle de planification : 

➊  Evaluation de l’état de préparation à  

la participation inclusive des jeunes 

➋  Analyse de contexte approfondie 

➌  Préparation des bases en vue de  

partenariats d’égal à égal et inclusifs

➍  Définition des objectifs et stratégies  

en vue de construire des coalitions pays 

et des OSC inclusives

➎  Définition des stratégies visant à 

accroître l’accès des jeunes marginalisé·es 

aux informations en matière de SDSR et 

à amplifier leur voix dans le débat public, 

les politiques et la prise de décision

➏  Elaboration d’un plan d’échange de 

capacités en faveur de la participation 

inclusive des jeunes

Chacun de ces six éléments 
requiert un budget adéquat. 
Le programme doit allouer 
suffisamment de fonds à 
l’évaluation de l’état de  
préparation des partenaires 
à une participation inclusive 
des jeunes, et doit permettre 
aux partenaires de mener 
une analyse de contexte 
approfondie et de poser les 
bases en vue de partenariats 
d’égal à égal et inclusifs. 

Comment utiliser cet outil

Partenariats d’égal  
à égal : redistribuer  
le pouvoir
Pour renforcer l’inclusivité et construire 
des partenariats d’égal à égal entre jeunes 
et adultes et entre groupes de jeunes plus 
ou moins privilégiés, il est essentiel que 
toutes les parties concernées soient 
conscientes des dynamiques de pouvoir 
existantes et qu’elles s’engagent à les faire 
évoluer. Pour bâtir des relations d’égal à égal 

avec les jeunes issu·es de communautés  

marginalisées, les personnes en position de 

pouvoir (par exemple, les organisations établies 

et gérées par des adultes, ou encore les adultes 

et jeunes issu·es de groupes privilégiés) doivent 

se préparer à user de leur pouvoir pour améliorer 

la condition des jeunes qui en détiennent moins 

(par exemple, en les aidant à accéder aux 

espaces de prise de décision), et, in fine, à céder 

une partie de leur pouvoir (par exemple, en per-

mettant aux jeunes d’accéder de manière auto-

nome à ces parties prenantes et espaces). Pour 

les coalitions pays de RHRN2, cela implique de 

renforcer la voix des jeunes issu·es de commu-

nautés marginalisées et de partager avec eux  

et elles les opportunités, les responsabilités et  

le pouvoir de décision. 

A propos de cet outil
Cet outil de planification vise à accompa-
gner les pays partenaires et toute personne 
impliquée dans les programmes pays de 
RHRN2, dans le cycle (annuel) de planifica-
tion des programmes pays. Cet outil est des-

tiné à favoriser l’élaboration de programmes 

pays inclusifs et peut être utilisé comme réfé-

rence pour renforcer d’autres programmes dans 

lesquels la PSIJ est une stratégie. Il repose sur 

d’importants enseignements tirés du programme 

RHRN12 concernant la participation inclusive des 

jeunes et le plaidoyer inclusif en matière de 

SDSR, mais aussi sur des enseignements tirés 

d’autres programmes de Rutgers. La phase 

d’élaboration de l’outil s’est appuyée sur les 

contributions d’un organe de réflexion composé 

de six (6) jeunes expert·es originaires du 

Bangladesh, du Burundi, de l’Ethiopie, du Népal 

et de l’Ouganda, chacun·e représentant une ou 

plusieurs communautés marginalisées3. L’outil  

a également été soumis aux appréciations de 

plusieurs expert·es de Rutgers et partenaires  

du programme RHRN24.

Bien que la participation significative et inclusive 

des jeunes soit une valeur essentielle faisant 

partie intégrante du programme, l’outil se 

concentre plus précisément sur la notion d’in-

clusivité. Il existe plusieurs outils et ressources 

qui œuvrent à la participation significative des 

jeunes, comme la fleur de la participation de 

CHOICE, ou encore la boîte à outils de CHOICE 

sur les partenariats jeunes-adultes. Le présent 

outil vise à accompagner nos partenaires pour 

les aider à adopter une approche plus inclusive 

vis-à-vis de la PSJ et des partenariats jeunes-

adultes, et a vocation à compléter les outils  

existants en abordant la participation significative 

des jeunes et les partenariats jeunes-adultes  

à travers le prisme de l’inclusivité. L’outil est  

parfaitement compatible avec d’autres outils  

de programmes de SDSR fondés sur les droits de 

la personne et qui sont utilisés dans le cadre du 

partenariat RHRN2, comme la boîte à outils de 

Rutgers « Pour une approche transformatrice  

du genre dans les programmes en faveur de la 

santé et des droits sexuels et reproductifs et 

contre les violences basées sur le genre ».

   2  Lors du programme RHRN1, des recherches opérationnelles ont été menées sur l’inclusion de l’OSIEG dans 
les partenariats et programmes de plaidoyer en matière de SDSR et sur la participation significative et inclu-
sive des jeunes, à travers des études de cas tirées des programmes pays du Honduras et du Népal. 

 3  Ex : les jeunes LGBT+, les jeunes handicapé·es, les jeunes vivant dans des zones reculées, les jeunes qui, 
en raison de leur origine ethnique ou autochtone ou de leur caste, sont issu·es de minorités, ou encore les 
jeunes vivant avec le VIH.

 4  Nous adressons tous nos remerciements à Precious Njerere, Riju Dhakal, Rosalijn Both, Britt Krabbe,  
Evi van den Dungen, Juliana Jaramillo et Jannemiek Evelo. 

En outre, dans leurs plans annuels, les parte-

naires doivent prévoir un budget adéquat pour  

la mise en œuvre de leurs stratégies destinées à 

renforcer l’inclusivité au sein de leurs organisations 

et de la coalition pays, et à accroître l’accès  

des jeunes marginalisé·es aux informations en 

matière de SDSR et à amplifier leur voix dans le 

débat public, les politiques et la prise de décision. 

Cela passe notamment par un développement 

adéquat de leurs capacités.
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OUTILS :
  Fleur de la participation de CHOICE :  

https://www.youthdoit.org/themes/meaningful-youth-participation/flower-of-participation/

  Boîte à outils de CHOICE sur les partenariats jeunes-adultes :  

https://www.youthdoit.org/capacity-strengthening-tools/youth-adult-partnerships/ 

  Module d’auto-analyse organisationnelle de la PSIJ de Choice et Dance4Life, disponible sur 

Academy : https://my.dance4life.com/academy/meaningful-and-inclusive-youth-participation/

   Boîte à outils de Dance4Life sur les partenariats jeunes-adultes : Empowering Youth Voices – Right 

Here Right Now (rutgers. international) (en anglais uniquement)

  La participation significative des jeunes chez Rutgers : état des lieux Young People | Rutgers  

(en anglais uniquement)

   La boîte à outils de Rutgers : « Pour une approche transformatrice du genre dans les programmes 

en faveur de la santé et des droits sexuels et reproductifs et contre les violences basées sur le 

genre » : Gender Transformative Approach Resources | Rutgers (en anglais uniquement)

   Le chapitre consacré à la participation significative des jeunes dans le Manuel des Services 

Essentiels de Rutgers : Essential Packages Manual | Rutgers

RAPPORTS DE RECHERCHE :
  « Meaningful and Inclusive Youth Participation in SRHR advocacy platforms. Case studies  

of Nepal and Honduras. Operational Research Right Here Right Now1 », Zaïre van Arkel Consultancy 

pour Rutgers. 

  « Including SOGIE in SRHR partnerships and advocacy agendas Operational Research  

Right Here Right Now1 », Zaïre van Arkel Consultancy pour Rutgers.

How to use this tool

Chapitre Quoi ? Quand ? Lien avec les 

autres chapitres ?

➊ Evaluation de l’état de 

préparation 

Phase de cadrage/phase de 

mise en route (avant l’ajout de 

nouveaux partenaires). 

A mettre en œuvre avant les 

autres chapitres.

Les résultats seront

utilisés lors de la

mise en oeuvre

des chapitres 3 et 4

➋ Analyse du contexte pays  

à travers le prisme de 

l’inclusivité

Phase de mise en route, puis 

chaque année lors de l’élabo-

ration des plans de travail. 

A mettre en œuvre avant les 

chapitres 3, 4, 5 et 6.

Les résultats seront 

utilisés lors de la 

mise en œuvre  

des chapitres 4 et 5

➌ Préparation des bases en 

vue de partenariats d’égal à 

égal et inclusifs

Phase de mise en route,  

puis chaque année lors de 

l’élaboration des plans de 

travail. A mettre en œuvre 

avant les chapitres 4, 5 et 6, 

ou parallèlement à ceux-ci.

Travail préparatoire  

à la mise en œuvre 

des stratégies qui 

seront élaborées  

lors des chapitres  

5 et 6

➍ Définition des objectifs et 

stratégies en vue de 

construire des coalitions 

pays et des OSC inclusives

Phase de mise en route,  

puis chaque année lors de 

l’élaboration des plans de 

travail. A mettre en œuvre 

après les chapitres 1 et 2. 

S’appuie sur les 

résultats des 

chapitres 1 et 2

➎ Définition des stratégies 

visant à accroître l’accès des 

jeunes marginalisé·es aux 

informations en matière de 

SDSR et à amplifier leur voix 

dans le débat public, les 

politiques et la prise de 

décision

Phase de mise en route,  

puis chaque année lors de 

l’élaboration des plans de 

travail. A mettre en œuvre 

après les chapitres 1 et 2. 

S’appuie sur les 

résultats des 

chapitres 1 et 2

➏ Elaboration d’un plan 

d’échange de capacités

Phase de mise en route,  

puis chaque année lors de 

l’élaboration des plans de 

travail. A mettre en œuvre 

après tous les autres chapitres. 

S’appuie sur les 

résultats des 

chapitres 4 et 5

Comment utiliser les différents chapitres

Comment utiliser cet outil

Outils et  
ressources utiles 

sur la participation 
significative des 

jeunes, les  
partenariats d’égal 

à égal et 
l’inclusivité

Pour en savoir davantage sur ces questions, nous vous invitons à 
consulter les ressources ci-après, qui reprennent et complètent 
l’approche recommandée ici :
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1.
Evaluation 
de l’état de 
préparation 
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Pour renforcer la participation inclusive  
des jeunes et construire des partenariats 
d’égal à égal, il convient de faire évoluer les 
dynamiques de pouvoir présentes dans le 
contexte de l’OSC. Pour ce faire, un engage-
ment explicite doit être pris par l’ensemble 
des organisations impliquées, en particulier 
les organisations qui détiennent le plus de 
pouvoir (par exemple, les organisations  
établies ou les groupes de personnes  
qui ne sont pas marginalisées du fait de 
caractéristiques physiques ou sociales). 
L’évaluation de l’état de préparation peut 
aider à explorer cette problématique en 
début de partenariat.

Bien que cette évaluation de l’état de préparation 

soit particulièrement recommandée aux organi-

sations généralistes, elle peut également s’avérer 

utile pour les organisations dirigées par des 

communautés marginalisées. Par exemple, il se 

peut qu’une organisation LGBT+ ne soit pas  

forcément inclusive vis-à-vis des jeunes LGBT+ 

handicapé·es, ou encore qu’une organisation de 

femmes ne soit pas forcément inclusive vis-à-vis 

des filles de zones rurales ou des femmes trans.

Liste récapitulative de l’état 
de préparation  
de l’organisation
La liste ci-après peut être utilisée pour évaluer 

l’état de préparation d’une organisation à plus 

d’inclusion et à la mise en œuvre de partenariats 

d’égal à égal avec des jeunes issu·es de  

communautés marginalisées. Cette liste n’est 

pas exhaustive et peut être enrichie si besoin. 

Elle peut, le cas échéant, être utilisée en  

complément d’outils existants en matière  

d’évaluation de l’état de préparation à la PSJ.  

Les réponses doivent s’appuyer sur des données 

probantes, lesquelles pourront être citées en 

dernière partie.

Motivations et valeurs Oui Oui et 
non

Non Commentaires

1  L’organisation s’engage-t-elle en 

faveur des droits de tou·tes les 

jeunes, y compris les filles, jeunes 

LGBT+, jeunes handicapé·es, jeunes 

de zones rurales/reculées, jeunes qui, 

du fait de leur origine ethnique ou 

autochtone ou de leur caste, sont 

issu·es de minorités, jeunes travail-

leur·euses du sexe, jeunes vivant 

avec le VIH et autres jeunes margina-

lisé·es, à disposer de leur corps et de 

leur sexualité sans subir aucune 

forme de discrimination, de 

contrainte ou de violence ? 

2 La SDSR de chacune des 

communautés susmentionnées 

fait-elle partie intégrante de la 

mission de l’organisation ?

3  L’organisation est-elle convain-

cue qu’il soit nécessaire, pour 

sa propre légitimité, de travailler avec 

les jeunes issu·es des communautés 

susmentionnées ?

4  L’organisation s’engage-t-elle à 

bâtir des partenariats d’égal à 

égal avec les jeunes issu·es des 

communautés susmentionnées, ce 

qui implique de partager avec eux et 

elles les opportunités et le pouvoir de 

décision ?

5  L’organisation est-elle convain-

cue du fait que les jeunes 

issu·es des communautés susmen-

tionnées ont les aptitudes requises 

pour participer de manière effective 

en son sein/à ses travaux ?

Evaluation de l’état de préparation

Etat de  
préparation à la 

participation  
inclusive des jeunes 
et aux partenariats 

d’égal à égal

 imprimer compléter
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Motivations et valeurs Oui Oui et 
non

Non Commentaires

6 L’organisation est-elle convaincue 

du fait que les jeunes issu·es des 

communautés susmentionnées ont  

les aptitudes requises pour jouer les 

mêmes rôles et assumer les mêmes 

responsabilités que les adultes ?

7 L’organisation s’engage-t-elle  

à lutter contre les difficultés et 

obstacles qui entravent la participation 

des jeunes issu·es des communautés 

susmentionnées et les partenariats 

d’égal à égal avec ces jeunes ?

8 L’organisation est-elle disposée à 

investir du temps, des ressources 

humaines et des fonds au renforcement 

de la participation des jeunes issu·es 

des communautés susmentionnées ?

Capacités

9 L’organisation et ses programmes/

services/activités sont-ils acces-

sibles aux filles, jeunes LGBT+, jeunes 

handicapé·es, jeunes de zones rurales/

reculées, jeunes qui, du fait de leur 

origine ethnique ou autochtone ou de 

leur caste, sont issu·es de minorités, 

jeunes travailleur·euses du sexe, jeunes 

vivant avec le VIH et autres jeunes 

marginalisé·es ? Merci de développer  

et de préciser la liste des groupes  

en question dans la partie  

« Commentaires ».

Quels groupes de jeunes ?

10 L’organisation prend-elle  

des mesures spécifiques  

pour toucher les jeunes issu·es des 

communautés susmentionnées ?  

Merci de développer et de préciser  

la liste des groupes en question dans  

la partie « Commentaires ». 

Quels groupes de jeunes ?

Comment ?

Motivations et valeurs Oui Oui et 
non

Non Commentaires

11 Les jeunes issu·es des 

communautés susmention-

nées participent-ils et participent- 

elles au sein de l’organisation ? Merci 

de développer et de préciser la liste 

des groupes en question dans la 

partie « Commentaires ».

Comment ? (Ex : pairs 

éducateur·rices, jeunes 

porte-parole, membres/

personnel de l’organisation, 

jeunes champion·nes  

de la SDSR, etc.) 

Quels groupes de jeunes ?

Si vous avez répondu « oui » à la question n°11, poursuivez avec la question n°12. Si vous 
avez répondu « non » à la question n°11, passez directement à la question n°13.

12 Evaluez le degré de 

participation des groupes 

de jeunes en question (voir question 

n°11) d’après les éléments suivants 

tirés de la fleur de la participation de 

CHOICE : 

Impor-

tante

Modérée Limi-

tée

Commentaires

a)  Liberté de choix (dans quelle 

mesure les jeunes peuvent/ont  

pu décider ou non de participer)

b)  Information (dans quelle mesure 

les jeunes ont/ont eu accès à des 

informations complètes sur le 

programme/l’activité, leur rôle et 

leurs responsabilités au sein du 

programme/de l’activité)

c)  Voix (dans quelle mesure les 

jeunes peuvent/ont pu exprimer 

leur point de vue et dans quelle 

mesure celui-ci est/a été pris en 

compte)

d)  Responsabilité (dans quelle mesure 

les jeunes ont/ont eu l’occasion 

d’agir de façon indépendante dans 

le cadre du programme, de l’activité 

ou au sein du groupe) 

e)  Pouvoir de décision (dans quelle 

mesure les jeunes peuvent/ont pu 

prendre des décisions concernant 

le programme, l’activité ou le 

groupe, en tout ou partie) 

Evaluation de l’état de préparation

RIGHT HERE RIGHT NOW 16 OUTIL DE PLANIFICATION DE LA PSIJ 17



Impor-

tante

Modérée Limitée Commentaires

13 Evaluez le degré de 

connaissance de l’organisa-

tion quant aux groupes ci-après (ex : 

compréhension de leurs besoins 

spécifiques en matière de SDSR, 

terminologie et vocabulaire adaptés, 

cadre juridique adéquat) :

a) Jeunes (en général)

b) Filles/jeunes femmes

c) Jeunes JGBT+

d) Jeunes handicapé·es

e)  Jeunes vivant en zones rurales  

et/ou reculées

f)  Jeunes issu·es de minorités (du  

fait de leur origine ethnique ou 

autochtone ou de leur caste)

g) Jeunes travailleur·euses du sexe 

h) Jeunes vivant avec le VIH

i) Autres :

14   Sélectionnez les propositions (types de donnée) qui, le cas échéant, montrent de 

manière explicite le caractère inclusif de l’organisation vis-à-vis des communautés 

marginalisées. Cochez les cases correspondantes.

Réponses Proposition/type de donnée Explication

Constitution

Plan stratégique/plan d’activités

Politiques pertinentes 

Procédure normalisée  

d’exploitation

Réponses Proposition/type de donnée Explication

Gouvernance, composition du 

conseil d’administration

Structures organisationnelles/

postes du personnel

Mécanismes de reddition de 

comptes

Mécanismes de consultation 

Répartition du budget

Système de sûreté et de sécurité

Système de planification, contrôle, 

évaluation et apprentissage

Méthodologies/outils

Recherches/données probantes 

produites par l’organisation 

Autres : 

Evaluation de l’état de préparation

RIGHT HERE RIGHT NOW 18 OUTIL DE PLANIFICATION DE LA PSIJ 19



Il est important que l’évaluation de l’état de 
préparation d’une organisation soit réalisée 
dès le début du programme. Dans l’idéal, 
l’évaluation de l’état de préparation devrait 
être réalisée au moment du choix des  
organisations partenaires. En effet, il n’est 
pas réaliste de promouvoir l’inclusivité au 
sein d’OSC qui n’y sont guère préparées. 
Les organisations partenaires peuvent  
réaliser elles-mêmes cette évaluation mais 
il est préférable, par souci de cohérence  
et pour parer à toute subjectivité, que la 
gestion et la coordination de l’évaluation 
soit assurée au niveau du programme/de  
la coalition. Il est important que les organisations 

communiquent tous les documents permettant 

d’étayer leurs propos et de confirmer leur  

engagement en faveur de l’inclusivité (question 

n°14). Pour garantir la pluralité des points de vue, 

il est recommandé que le conseil d’administration, 

la direction, le personnel et, le cas échéant, les 

bénévoles de chaque organisation partenaire 

participent à l’évaluation de l’état de préparation.

L’évaluation de l’état de préparation ne s’appuie 

pas sur des critères de notation rigides. En 

revanche, la partie « Motivation et valeurs » 

(questions n°1 à 8) de la liste d’évaluation est 

cruciale pour évaluer la faisabilité de la PSIJ. Les 

questions portent sur des exigences importantes 

du point de vue de la participation inclusive des 

jeunes et des partenariats d’égal à égal, et toute 

réponse négative dans cette partie peut être 

jugée préoccupante. Aux organisations qui 

auraient répondu « Non » à certaines questions 

de cette partie, nous recommandons d’appro-

fondir le dialogue en interne sur la volonté de 

l’organisation de travailler d’égal à égal avec des 

jeunes marginalisé·es. Par ailleurs, la participation 

de ces organisations au programme sera éven-

tuellement réexaminée. Pour les organisations 

dont la participation serait tout de même validée, 

et pour les organisations ayant apporté des 

réponses mitigées aux questions de cette  

partie, il est très important qu’un plan rigoureux 

soit élaboré afin de renforcer l’engagement et  

la sensibilisation au sein de l’organisation.  

Cela peut être intégré aux activités que les  

partenaires devront concevoir au chapitre 3. 

Les réponses apportées aux questions de la  

partie 2 « Capacités » (questions n°9 à 13) four-

nissent des renseignements importants quant 

au point de départ des organisations (définition 

de la situation de référence). Plus l’organisation 

aura fourni des réponses négatives dans cette 

partie (en répondant « Limitée » aux questions), 

plus elle devra fournir d’efforts pour renforcer  

la PSIJ au sein de l’institution. Les résultats 

peuvent servir de base aux stratégies  

sur-mesure qui seront élaborées au chapitre 4. 

Mise en œuvre  
de l’évaluation  

de l’état de 
préparation

Evaluation de l’état de préparation
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2.
Analyse du 
contexte 

pays à  
travers le 
prisme de 

l’inclusivité
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La position des jeunes au sein de la société 
est fortement influencée par les normes 
sociales hégémoniques qui façonnent  
leurs identités socio-culturelles dans leur 
contexte national respectif. Le genre, 
l’OSIEGCS, l’origine ethnique, le lieu de  
résidence et de nombreuses autres  
catégories sociales, en particulier lorsque 
celles-ci se cumulent entre elles, peuvent 
être sources de privilèges ou, au contraire, 
engendrer une marginalisation. Du fait de 

ces constructions sociales, l’égalité des chances 

n’est pas garantie pour tou·tes les jeunes.  

Cet état de fait peut être observé à différents 

niveaux. Cela peut débuter dans la sphère  

privée/à la maison (par exemple, un accès 

important/limité aux informations en matière  

de SDSR ; de nombreuses/rares occasions de 

participer à des événements ou de s’impliquer 

dans des organisations), se poursuivre au niveau 

des organisations et des mouvements (par 

exemple, le fait d’être représenté·e ou non, d’avoir 

beaucoup/peu voix au chapitre), jusqu’aux  

instances nationales de prise de décision et de 

politiques (par exemple, avoir accès, ou non, aux 

espaces de prise de décision ; avoir beaucoup/

peu de pouvoir politique). 

Les expériences de RHRN1 montrent que pour 

renforcer la participation des jeunes dans toute 

leur diversité, il est essentiel que les organisations 

et les coalitions pays aient une bonne compré-

hension de la marginalisation et des dynamiques 

de pouvoir dans leur contexte national. Cet  

outil propose cinq étapes que nos partenaires 

peuvent suivre afin d’en apprendre davantage 

sur les questions de pouvoir et aborder l’analyse 

de contexte à travers le prisme de l’inclusivité.  

Il est crucial, pour cet exercice participatif, de 

permettre la participation de jeunes issu·es  

des différentes communautés marginalisées. 

Si une coalition pays ne reflète pas (encore) la 

diversité observée chez les jeunes, les parte-

naires devraient organiser des consultations 

ciblées en ce sens.

Reconnaître les groupes marginalisés 
et comprendre le pouvoir et la margi-
nalisation dans le contexte national 
Pour comprendre la marginalisation, il est impor-

tant de savoir comment fonctionne le pouvoir.  

Le pouvoir s’entend généralement du degré de 

contrôle détenu par un individu. Le pouvoir est 

dynamique et relationnel. Les dynamiques de 

pouvoir décrivent la façon dont le pouvoir affecte 

une relation interpersonnelle et concernent  

donc un large éventail de modes d’interaction. 

Lorsque des personnes sont socialement 

exclues et qu’elles se voient refuser le pouvoir 

par d’autres groupes dominants au sein de la 

société, on dit de ces personnes qu’elles sont 

marginalisées. Les dynamiques de pouvoir et  

la marginalisation reposent sur des croyances, 

normes, valeurs et attitudes et sont alimentées 

par celles-ci. Pour les OSC qui souhaitent travailler 

de manière inclusive, il est important d’explorer 

ces questions. En résumé, il est crucial pour  

nos partenaires d’identifier les différentes 
communautés marginalisées dans leur 
pays, d’évaluer la façon dont l’intersection 
des différents types de marginalisation a 
pour effet de décupler le préjudice subi,  
de décrire les dynamiques de pouvoir  
hégémoniques en lien avec ces groupes  
et d’évaluer les croyances, valeurs et  
attitudes prédominantes au sein de la 
société et qui perpétuent cet état de fait. 

Evaluer les impacts sur l’accès aux 
informations en matière de SDSR  
et sur la participation au débat public 
et à la prise de décision
Pour les pays partenaires du programme RHRN2, 

il est particulièrement important d’évaluer la 
façon dont les dynamiques de pouvoir, les 
croyances, valeurs et attitudes identifiées 
(étape n°1) affectent les jeunes marginali-
sé·es en termes d’accès aux informations 
en matière de SDSR et de participation  
au débat public et à la prise de décision. 
C’est ainsi qu’il sera possible pour les partenaires 

d’atténuer les principaux obstacles aux-
quels les jeunes issu·es de communautés 
marginalisées sont confronté·es dans ces 
domaines. Les recherches opérationnelles de 

RHRN1 ont permis d’identifier divers obstacles  

de cette nature, comme par exemple le fait de  

se voir refuser l’accès aux espaces de prise de 

décision, de ne pas être pris·e au sérieux par les 

parties prenantes, de ne pas pouvoir participer 

de manière significative aux dialogues avec les 

décideur·euses en raison d’un manque d’accès 

aux informations pertinentes, du cadrage (ex : trop 

impoli·e ou émotif·ive pour donner son avis), etc. 

Comprendre  
les privilèges et la 

marginalisation

Etape 
n°1 

Etape 
n°2

Analyse du contexte pays à travers le prisme de l’inclusivité
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Explorer le pouvoir et les dynamiques 
de pouvoir dans les OSC et les coalitions 
pays
Les dynamiques de pouvoir hégémoniques ainsi 

que les croyances et valeurs connexes évoquées 

à l’étape n°1 influencent également les modes 

d’interaction au sein des OSC et des mouvements, 

car les personnes les ont souvent intériorisées. 

Dans une société, si une jeune femme est perçue 

comme agressive parce qu’elle est en désaccord 

avec un homme adulte et qu’elle défend son point 

de vue face à ce dernier, alors il est fort probable 

que cette norme ait un impact sur les interactions 

entre les hommes adultes et les jeunes femmes 

dans les organisations au sein de cette société. 

Confrontées à ces normes et expériences, les 

filles risquent d’hésiter avant de s’exprimer, se 

sentant moins sûres d’elles et moins aptes à le 

faire. Ceci est certainement d’autant plus vrai, 

par exemple, pour les filles autochtones ou les 

filles issues d’une minorité ethnique, du fait de 

l’intersection de leurs identités sociales de fille  

et de membre d’une minorité ethnique. 

Parfois, les dynamiques de pouvoir hégémoniques 

observées au sein de la société sont également 

ancrées dans les structures des OSC. C’est 

notamment le cas des organisations dites de  

« jeunes » dans lesquelles toutes les décisions 

sont prises par des adultes, ou encore des  

organisations de femmes rurales dont les 

conseils d’administration sont composés de 

citadines issues de l’élite. Il existe également  

des dynamiques de pouvoir plus subtiles au sein  

des organisations, qui peuvent engendrer des 

inégalités. Par exemple, lorsque en dépit de la 

diversité représentée au sein de l’organisation,  

la voix de certains groupes n’est pas prise en 

compte de la même manière que celle d’autres 

groupes (le fait que la voix d’une personne 

autochtone ne soit pas prise autant au sérieux 

que la voix d’un homme blanc), ou lorsque, dans 

les faits, l’égalité des chances n’est pas garantie 

pour tout le monde. Il est important que nos  

partenaires aient conscience des dynamiques 

de pouvoir au sein de leur organisation. Les 

dynamiques de pouvoir peuvent également 

influencer la façon dont les OSC interagissent les 

unes avec les autres, conduisant ainsi parfois à 

une forme d’autorité (informelle) pour certaines 

organisations et à une sorte de dépendance 

pour d’autres. Aussi, pour renforcer l’inclusivité 

et les partenariats d’égal à égal, il est essentiel 

que nos partenaires aient conscience des  

dynamiques de pouvoir non seulement au sein 

de leur organisation, mais aussi au niveau de la 

coalition pays et du mouvement de manière plus 

globale. Tant que ces dynamiques de pouvoir ne 

sont pas reconnues, les efforts visant à promou-

voir l’inclusivité et les partenariats d’égal à égal 

seront très certainement vains. 

Pour commencer, il est important pour les organi-

sations et les partenariats de déterminer si  
l’organisation/le partenariat/le mouvement 
reflète de manière appropriée la diversité au 
sein de la population (ou si, au contraire, les 
groupes privilégiés y sont prédominants), et 
dans quelle mesure l’organisation/le parte-
nariat/le mouvement est tenu de rendre des 
comptes aux groupes marginalisés. Pour 

explorer de manière plus approfondie les dyna-

miques de pouvoir internes, il est important 

d’évaluer les impacts des croyances, valeurs 
et attitudes dominantes telles qu’elles ont  

été identifiées à l’étape n°1 au sein de l’organi-
sation/du partenariat/du mouvement,  
et d’identifier les modes d’interactions 

Exemples d’obstacles à la 
participation au sein d’OSC  
ou de partenariats en matière 
de SDSR 
  Faire du bénévolat peut être un privilège 

qui n’est pas donné à tou·tes les jeunes. 

Pour les jeunes défavorisé·es sur le plan 

économique, les besoins financiers et 
les conditions de travail peuvent être un 

frein au bénévolat au sein d’OSC et lors 

d’activités. Lors du programme RHRN1, ce 

facteur est apparu comme un obstacle à la 

participation des jeunes travailleur·euses 

du sexe et d’autres jeunes défavorisé·es 

sur le plan économique. De même, d’autres 

responsabilités (sociales, scolaires, etc.) 

et des emplois du temps incompatibles 

peuvent être un frein à la participation. 

  Pour les jeunes vivant dans des zones 

reculées, le lieu de résidence voire l’accès 
restreint à l’électricité, internet ou 
d’autres services et infrastructures, 
peuvent être un frein à la participation à 

des partenariats et programmes. Ces 

jeunes ont peut être également moins 

accès à l’information, ce qui peut conduire 

à un manque de connaissances et de 

confiance en soi.

  5  https://thespindle.org/publication/ 
the-power-awareness-tool/

Etape 
n°3

Analyse du contexte pays à travers le prisme de l’inclusivité

Déduire les principaux obstacles à la 
participation significative des jeunes 
marginalisé·es au sein des OSC et des 
partenariats en matière de SDSR 
En raison de leur marginalisation au sein de la 

société et dans le contexte des OSC, les jeunes 

issu·es de communautés marginalisées peuvent 

être confronté·es à différents obstacles qui les 

empêchent de participer de manière significative 

à un programme ou à une organisation et d’être 

traité·es sur un pied d’égalité avec leurs parte-

naires. La dernière étape de cette proposition 

d’analyse de contexte approfondie consiste à 

atténuer les principaux obstacles auxquels 
sont confronté·es les jeunes issu·es de 
communautés marginalisées et qui 
empêchent leur participation significative 
au sein d’OSC ou de partenariats. L’encadré 

ci-après reprend un certain nombre d’obstacles 

Etape 
n°4

dominants au sein de l’organisation/du  
partenariat/du mouvement vis-à-vis des 
membres des communautés marginalisées. 

Le « Power Awareness Tool » (outil de prise  

de conscience du pouvoir), proposé par The 

Spindle, la plateforme d’innovation de Partos5, 

permet d’évaluer le pouvoir au sein d’une  

coalition pays, ou de tout autre partenariat entre 

OSC. Cet outil permet de mieux comprendre les 

relations de pouvoir entre partenaires, mais ne 

s’intéresse pas spécifiquement au contexte plus 

large dans lequel s’insèrent ces relations, ni aux 

valeurs et normes qui les sous-tendent. 

auxquels les communautés marginalisées sont 

susceptibles d’être confrontées. Cette liste n’a 

pas vocation à être exhaustive et peut être 

enrichie par chaque coalition pays (voir les  

questions clés à la fin du présent chapitre).
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  Par ailleurs, les restrictions de VISA,  
les contraintes financières ou de  
déplacement peuvent limiter la participation 

significative des communautés marginalisées 

(ex : les jeunes, personnes LGBT+, femmes 

non mariées, etc.) à des programmes de 

SDSR. Ces facteurs sont particulièrement 

susceptibles d’empêcher leur participation à 

des activités de plaidoyer au niveau régional 

ou international.

  Pour certains groupes de jeunes, comme les 

jeunes autochtones, les jeunes issu·es de 

minorités ethniques ou encore les jeunes 

sourd·es, les langues et la communication 

peuvent constituer un frein à la participation. 

D’autres groupes de jeunes peuvent se  

sentir exclus en raison de la langue ou du 

style de communication utilisé par les  

groupes privilégiés. 

  Pour les jeunes marginalisé·es, en particulier 

les jeunes criminalisé·es, la participation et la 

visibilité peuvent porter atteinte à leur sûreté 
et leur sécurité. Ces jeunes risquent de se 

voir refuser leur inscription ou interdire cer-

taines activités, de subir un contrôle rigoureux 

de la part du gouvernement, l’intimidation ou 

le harcèlement par les forces de sécurité et la 

police, d’être arrêté·es et placé·es en détention, 

y compris en violation de la législation, ou 

encore de subir des menaces et des violences 

en société. Pour ces jeunes, le prix à payer 

pour participer peut être élevé en termes de 

bien-être physique et mental. Lors du pro-

gramme RHRN1, la sûreté et la sécurité sont 

apparues comme un obstacle majeur pour les 

jeunes LGBT+ et les jeunes travailleur·euses 

du sexe dans certains pays. 

  Du fait des valeurs dominantes et des menaces 

présentes dans l’environnement externe, il 

arrive que les organisations et les individus 

craignent d’être associés aux groupes 

marginalisés, à leurs organisations et à leurs 

revendications. Cette crainte et le comporte-

ment qui en résulte au sein des groupes  

privilégiés, peuvent entraver fortement la  

participation des jeunes marginalisé·es et  

la possibilité de partenariats d’égal à égal.

  Du fait de la stigmatisation et de la discrimina-

tion qu’ils et elles subissent au sein de la 

société, les jeunes marginalisé·es sont égale-

ment susceptibles de subir des formes (plus 

discrètes et subtiles) de stigmatisation et  
de discrimination au sein des OSC ou, plus 

largement, des mouvements de jeunes ou de 

SDSR, ce qui peut constituer un frein majeur  

à leur participation significative. 

  Les dynamiques de pouvoir et les normes 

sociales intériorisées peuvent entraver de dif-

férentes manières la participation des jeunes 

marginalisé·es. Ainsi, ces jeunes sont suscep-

tibles d’avoir moins voix au chapitre, moins 
de responsabilités et moins de pouvoir  
de décision que les autres dans les organisa-

tions et programmes auxquels ils et elles  

participent, et peuvent faire l’objet de  

tokenisme. Ces jeunes ont beau avoir  

officiellement voix au chapitre, il est possible 

qu’en raison des dynamiques de pouvoir, leur 

voix soit, dans les faits, prise en compte diffé-

remment de celle des autres. Les recherches 

opérationnelles réalisées à propos de la PSIJ 

dans le cadre du programme RHRN1 offrent 

pléthore d’exemples de la façon dont les 

dynamiques de pouvoir peuvent saper la voix, 

la responsabilité et le pouvoir de décision des 

groupes marginalisés. 

  Les procédures bureaucratiques au  

sein des organisations peuvent également 

nourrir des inégalités de pouvoir et empêcher 

les groupes marginalisés de participer et 

d’être traités sur un pied d’égalité avec leurs 

partenaires. 

Etape 
n°5

Identifier les facteurs favorables  
à la participation inclusive et aux  
partenariats d’égal à égal au sein  
de la coalition
A l’instar des obstacles potentiels, il est important 

d’avoir conscience des facteurs positifs au sein 

du contexte, de la coalition et des OSC suscep-

tibles de promouvoir l’égalité et la participation 

significative des jeunes issu·es de communautés 

marginalisées. L’institutionnalisation des jeunes 

via leurs organisations, par exemple, s’est révélée 

être un facteur de soutien majeur aux partenariats 

d’égal à égal dans le cadre de RHRN1. Les groupes 

de jeunes qui sont organisés et qui existent 

depuis un certain temps ont plus de facilités à 

participer et bâtir des partenariats d’égal à égal 

avec d’autres que les jeunes qui ne disposent 

pas (encore) de leur propre organisation ou  

mouvement. Il est possible qu’une organisation 

ou qu’un réseau se montre plus inclusif que 

d’autres et jouisse d’une plus grande expérience 

en matière d’approche inclusive. L’expérience 

d’une telle organisation peut servir à renforcer 

l’inclusivité au sein d’autres OSC. Dans les orga-

nisations, l’existence de politiques d’inclusion ou 

de lutte contre la discrimination, de processus 

participatifs ou de mécanismes de reddition de 

comptes, entre autres, peut favoriser la partici-

pation inclusive des jeunes. Tout ceci peut être 

Analyse du contexte pays à travers le prisme de l’inclusivité
Exemples d’obstacles à la participation au sein d’OSC ou de 
partenariats en matière de SDSR

identifié lors de l’évaluation de l’état de  

préparation et développé ici. 

Utiliser les résultats de l’analyse de 
contexte
L’évaluation de la marginalisation, des dyna-

miques de pouvoir et des facteurs favorables 

fournit des informations précieuses sur les-

quelles les partenaires peuvent s’appuyer pour 

élaborer leurs stratégies. L’étape n°1 fournit des 

renseignements importants à prendre en 

compte tout au long de l’élaboration du plan 

annuel. Les informations recueillies lors de 

l’étape n°2 seront quant à elles particulièrement 

utiles lors de l’élaboration de stratégies ciblées 

visant à accroître l’accès des jeunes marginali-

sé·es aux informations en matière de SDSR et à 

amplifier leur voix dans le débat public, les poli-

tiques et la prise de décision (voir chapitre 5 du 

présent outil). Les étapes n°3, 4 et 5 fournissent 

des informations importantes pour l’élaboration 

de stratégies ciblées visant à renforcer l’inclusi-

vité au sein des OSC et des coalitions pays (voir 

chapitre 4).

En résumé : questions clés à aborder 
lors de l’analyse de contexte
Les questions figurant dans l’encadré ci-après 

peuvent aider les partenaires à aborder l’analyse 

de contexte à travers le prisme de l’inclusivité. 

Le cas échéant, ces questions peuvent être 

abordées au cas par cas, pour compléter une 

analyse de contexte réalisée antérieurement. 
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Analyse du contexte pays à travers le prisme de l’inclusivité

La marginalisation dans le 
contexte national 
  Quels sont les groupes de jeunes  

marginalisé·es dans le contexte national ?

  Comment l’intersection de différents types de 

marginalisation contribue-t-elle à décupler le 

préjudice subi ?

  Quelles sont les croyances, valeurs et attitudes 

qui sous-tendent et alimentent cet état de fait ?

Les impacts sur l’accès aux 
informations en matière de 
SDSR et sur la participation 
au débat public, aux poli-
tiques et à la prise de décision 

  Pour les jeunes issu·es des communautés 

marginalisées identifiées, quels sont les 

principaux obstacles à l’accès aux  

informations en matière de SDSR ?

  Pour ces jeunes, quels sont les principaux 

obstacles à la participation au débat public ?

  Pour ces jeunes, quels sont les principaux 

obstacles à la participation aux processus et 

espaces politiques et de prise de décision ?

Les facteurs favorables à la 
participation inclusive et aux 
partenariats d’égal à égal 
  Quels sont les principaux facteurs suscep-

tibles de soutenir la promotion de la partici-

pation significative des jeunes issu·es de 

communautés marginalisées au sein des 

organisations et de la coalition ?

Les principaux obstacles à la 
participation significative 
des jeunes issu·es de commu-
nautés marginalisées dans le 
paysage des OSC 

  Quels sont les principaux obstacles à la 

participation significative des jeunes 

issu·es des communautés marginalisées 

au sein des organisations, de la coalition et 

du mouvement ?

Les dynamiques de pouvoir 
dans les OSC et au sein de la 
coalition pays 
  Dans quelle mesure les communautés 

marginalisées identifiées sont-elles repré-

sentées dans l’organisation, la coalition et 

le mouvement, notamment en termes de 

gouvernance ?

  Dans quelle mesure les organisations et la 

coalition sont-elles tenues de rendre des 

comptes aux communautés marginalisées 

identifiées ?

  Quelles sont les dynamiques de pouvoir 

présentes au sein de l’organisation ? 

Concernant plus précisément les membres 

des communautés marginalisées identifiées.

  Quelles sont les dynamiques de pouvoir 

présentes au sein de la coalition pays et du 

mouvement de manière plus générale ? 

Concernant plus précisément les organisa-

tions dirigées par les communautés 

marginalisées.

  Quelles sont les valeurs, croyances et  

attitudes prédominantes qui alimentent  

les dynamiques de pouvoir identifiées au 

sein des OSC ?

  Proposé par The Spindle, la plateforme d’innovation de Partos :  

https://thespindle.org/publication/the-power-awareness-tool/

  La fleur du pouvoir :  

http://intergroupresources.com/rc/RESOURCE%20CENTER/OWEN’S%20CATEGORIZATION%20

OF%20RC/5%20-%20Primers%20&%20additional%20resources/5f-%20Power/dynamics%20of%20

power.pdf

POUR COMPRENDRE LE POUVOIR ET LES NORMES SOCIALES DANS LE CONTEXTE DE LA SDSR 
ET DES VIOLENCES BASÉES SUR LE GENRE :
  La boîte à outils de Rutgers : « Pour une approche transformatrice du genre dans les programmes 

en faveur de la santé et des droits sexuels et reproductifs et contre les violences basées sur le 

genre » https://www.rutgers.international/our-products/

mat%C3%A9riaux-et-ressources-en-fran%C3%A7ais

L’outil  
« Power 

Awareness 
Tool »

Étape n°1
Étape 3

Étape 5
Étape 4

Étape 2
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Préparation 
des bases en 

vue d’une  
participation 

inclusive et de 
partenariats 
d’égal à égal 
et inclusifs
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RHRN1 a permis de proposer un certain 
nombre d’éléments importants pouvant 
aider à la création de partenariats inclusifs 
et d’égal à égal. Investir spécifiquement 
dans ces bases dès le début du programme 
peut favoriser une collaboration harmo-
nieuse et renforcer l’efficacité du  
partenariat. Il est essentiel que les groupes 
concernés apprennent à se connaître,  
qu’ils se familiarisent notamment avec 
leurs priorités et valeurs mutuelles. Cela 

commence par une bonne connaissance de  

soi-même, en particulier de la manière dont les 

valeurs et dynamiques de pouvoir dominantes 

influencent nos propres comportements et 

croyances. Apprendre à se connaître permet  

d’explorer la valeur ajoutée apportée par chacune 

des parties et les avantages de cette collaboration 

en vue de réaliser les objectifs du programme. 

Découvrir nos valeurs et 
priorités mutuelles 
Les expériences de RHRN1 montrent que les 

valeurs et perceptions prédominantes dans un 

Apprendre  
à se  

connaître

pays se retrouvent également, bien souvent, 

chez les individus au sein des OSC et du mouve-

ment, car elles sont profondément ancrées et  

se traduisent parfois par des comportements 

inconscients. Par ailleurs, les recherches opéra-

tionnelles réalisées sur la collaboration entre des 

groupes LGBT+ et d’autres OSC dans le cadre de 

RHRN1, ont montré qu’il est incorrect de partir  

du principe que les organisations et personnes 

qui travaillent sur la SDSR comprennent et sou-

tiennent spontanément les valeurs fondamen-

tales du programme, en particulier s’agissant  

des questions sensibles telles que l’OSIEGCS. De 

même, il est incorrect de partir du principe que 

différents groupes de personnes seront forcément 

à l’aise à l’idée de travailler ensemble. 

Cela souligne avant tout l’importance d’évaluer 

l’état de préparation des organisations à l’inclusi-

vité (voir chapitre 1). Quand les valeurs des OSC 

entrent en conflit avec les valeurs individuelles, 

le partenariat doit être réexaminé : en effet, les 

désaccords qui portent sur les valeurs sont très 

difficiles à surmonter et réduisent sérieusement 

la faisabilité d’un partenariat d’égal à égal et d’une 

participation significative. Il arrive en revanche 

que les valeurs fassent émerger des différends 

plus subtils, par exemple lorsque des personnes 

impliquées au sein de la coalition éprouvent des 

difficultés à mettre les valeurs du programme  

en cohérence avec leur propre éducation. Cette 

situation peut résulter d’un manque de compré-

hension, de l’ignorance ou de la peur. Les désac-

cords et différends moins marqués qui portent 

sur les valeurs ont été l’un des principaux obsta-

cles à l’inclusion de l’OSIEGCS par les coalitions 

pays dans le cadre de RHRN1, en particulier pour 

celles qui intervenaient dans des contextes 

contraignants et risqués. 

Dans le même ordre d’idée, les préjugés et 

malentendus mutuels peuvent constituer un 

obstacle aux partenariats d’égal à égal et à la 

participation inclusive. Les recherches opéra-

tionnelles menées sur la PSIJ ont ainsi montré 

qu’au Népal, les nombreux préjugés sur les jeunes 

(selon lesquels les jeunes seraient trop émotif·ives 

pour participer sur un pied d’égalité aux instances 

formelles de prise de décision, ou manqueraient 

de vision à long terme) ont également influencé 

la participation des jeunes et la façon dont leur 

voix était prise en compte par les adultes au  

sein de la coalition. Les expériences de RHRN1 

confirment le fait que ces difficultés peuvent être 

surmontées, notamment via la CVTA, l’exposition 

répétée et l’échange.

La CVTA 
Les séances de clarification des valeurs et de 

transformation des attitudes (CVTA) se sont 

révélées efficaces pour bâtir des coalitions et  

des organisations inclusives, même si la plupart 

du temps, ces séances s’inscrivaient dans le 

cadre d’une stratégie plus large. Prises séparé-

ment, les séances de CVTA peuvent contribuer à 

approfondir les connaissances et à faire évoluer 

les personnes, mais elles n’apportent pas la 

garantie d’un changement durable des valeurs 

et attitudes, et encore moins la garantie d’être 

reprises par les organisations. Ainsi, les séances 

de CVTA peuvent être coordonnées au niveau de 

la coalition pays mais doivent être organisées au 

sein des différentes organisations. Elles doivent 

en outre s’inscrire dans le cadre d’une stratégie 

à plus long terme afin de garantir la durabilité du 

processus de CVTA au sein de l’organisation.

Les séances de CVTA peuvent naturellement être 

animées par les pays : les OSC et les groupes  

au sein de la coalition sont en effet souvent les 

mieux positionnés pour animer des séances de 

CVTA destinées aux autres. Si certains groupes 

de jeunes marginalisé·es ne sont pas (encore) 

représenté·es au sein de la coalition pays, il 

convient de faire appel à leur expertise et de  

collaborer avec leurs organisations pendant le 

processus de CVTA. 

Préparation des bases
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  Avoir la volonté et la détermination à travailler 

avec les jeunes issu·es de communautés 

marginalisées 

  S’engager à travailler d’égal à égal en partena-

riat avec les jeunes issu·es de communautés 

marginalisées 

  Avoir la volonté d’apprendre des jeunes issu·es 

de communautés marginalisées 

  Avoir la volonté de remettre en cause les avis, 

normes et ressentis personnels sur la sexualité 

des jeunes, sur les différences en termes d’ori-

gine (ethniques, géographiques, religieuses ou 

autres) et sur les différences en termes d’iden-

tité de genre et d’orientation sexuelle

  Avoir conscience du fait que nos propres 

expériences, attitudes et comportements 

influencent la façon dont nous interagissons 

avec les jeunes issu·es de communautés 

marginalisées

  S’engager à lutter contre la discrimination et/

ou la stigmatisation à l’encontre des commu-

nautés marginalisées 

  Avoir foi en notre capacité à défendre/pro-

mouvoir nos interactions avec les jeunes 

issu·es de communautés marginalisées auprès 

des membres de notre famille, communauté 

ou profession

  Comprendre et respecter la diversité d’expres-

sions, de comportements et de choix en 

matière de sexualité 

  Avoir la volonté d’explorer et palier, d’égal à 

égal, nos lacunes personnelles/profession-

nelles dans nos interactions avec les jeunes 

marginalisé·es 

  Avoir la volonté de solliciter l’aide des jeunes 

issu·es de communautés marginalisées, et 

accepter leurs conseils

Il convient de noter que pour les OSC qui inter-

viennent dans des contextes contraignants, la 

transformation des valeurs et des attitudes peut 

être un processus lent, potentiellement imprévi-

sible et irrégulier, d’où la nécessité que les straté-

gies de CVTA soient formulées à long terme et 

adaptées à l’évolution du contexte national.

L’exposition et l’échange
L’exposition et l’échange fréquents entre 

membres de différentes communautés est une 

stratégie clé pour renforcer la compréhension de 

nos valeurs mutuelles et soutenir nos priorités et 

revendications mutuelles. L’échange personnel 

peut se révéler extrêmement efficace pour aider 

les personnes à surmonter leur peur et pour faire 

Réfléchir aux  
comportements que nous 
avons intériorisés
En général, les relations de pouvoir au sein de la 

société sont constamment confirmées par nos 

comportements. C’est ainsi qu’elles sont intério-

risées par les groupes privilégiés et par les groupes 

marginalisés. Il est parfois très difficile de passer 

de la théorie (comprendre et soutenir la partici-

pation inclusive des jeunes) à la pratique (œuvrer 

de manière active à ce que les jeunes issu·es de 

communautés marginalisées puissent participer 

de manière significative). Les dynamiques de 

pouvoir internes y sont souvent pour quelque 

chose. Les recherches opérationnelles menées 

lors de RHRN1 aident à mieux comprendre pour-

quoi il est si difficile de briser ce cycle et montrent 

que des démarches spécifiques peuvent s’avérer 

efficaces pour faire face aux comportements 

intériorisés. Ainsi, la coalition RHRN du Honduras 

a axé sa stratégie sur la sensibilisation, la forma-

tion et un dialogue fréquent sur les attitudes et 

comportements centrés sur les adultes. Les 

adultes et les jeunes ont ainsi été invité·es à 

réfléchir aux dynamiques de pouvoir, ce qui a 

conduit à des changements de comportement.  

Il est recommandé aux partenaires des coalitions 

de mettre en œuvre des interventions visant à 

Préparation des bases

A l’intention des groupes 
privilégiés 
  Ai-je conscience de mon propre pouvoir  

et de mon comportement ?

  Ai-je conscience des situations dans  

lesquelles les autres me trouvent intimi-

dant·e, ont peur d’être jugé·es ou n’osent 

pas m’approcher ?

  Quels sont mes besoins en termes de  

pouvoir et de contrôle ? 

  Ai-je conscience des motivations qui me 

poussent à rechercher un partenariat d’égal 

à égal avec des jeunes marginalisé·es? 

  Comment pourrais-je qualifier la dynamique 

de pouvoir qui sous-tend mes interactions 

avec les jeunes marginalisé·es? 

(Dominante/agressive/conciliante/ 

encourageante et valorisante/détachée ?) 

  Suis-je à même d’identifier et de pratiquer 

des relations de pouvoir équilibrées avec 

les jeunes marginalisé·es ?

A l’intention des groupes marginalisés
  Ai-je conscience de l’impact de mes propres expériences sur la façon dont j’interagis avec les 

groupes privilégiés ?

  Comment pourrais-je qualifier la dynamique de pouvoir qui sous-tend mes interactions avec les 

groupes privilégiés ?

  Est-ce que je ressens une pression de la part des (jeunes) personnes privilégiées et comment 

cela affecte-t-il mon comportement ?

  Est-ce que j’assume davantage de responsabilités pour me prouver que j’en suis capable ?

évoluer les valeurs et attitudes personnelles. Outre 

les échanges réguliers à l’occasion d’activités  

et réunions conjointes, l’exposition à différents 

groupes de jeunes est une solution qui peut 

également être encouragée : par exemple, en 

organisant des visites d’apprentissage, en  

participant à vos événements mutuels ou à des  

activités sociales et de cohésion d’équipe. Pour 

poser les jalons qui permettront la participation 

inclusive des jeunes et la mise en œuvre de  

partenariats d’égal à égal, il est recommandé  

aux organisations de planifier et de budgétiser 

spécialement ce type d’activités et de les  

intégrer à leurs plans annuels. 

D’après une adaptation de la boîte à outils de la Fédération  
internationale pour le planning familial (IPPF) pour une approche centrée 

sur les jeunes, voici quelques exemples d’attitudes qui favorisent la participation inclusive des jeunes et 

la mise en œuvre de partenariats d’égal à égal avec les jeunes issu·es de communautés marginalisées :

Exemples de questions  
d’introspection , adaptées de la 

boîte à outils de la Fédération internationale 

pour le planning familial (IPPF) pour une 

approche centrée sur les jeunes :
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Dès l’élaboration de leurs plans, les partenaires 

peuvent utiliser la série de questions ci-après 

afin de poser les bases qui permettront la  

participation inclusive des jeunes et la mise en 

œuvre de partenariats d’égal à égal. Cet aperçu 

comprend un certain nombre de questions  

pouvant être, le cas échéant, enrichies ou  

adaptées. L’exercice débouchera sur un certain 

nombre d’interventions qui devront être inclues 

dans le budget et le plan annuel.

Préparation des bases

Les questions peuvent être 
abordées dans le cadre d’un 
atelier, d’une réunion entre 
partenaires ou de tout autre 
type d’activité conjointe. Si 
la coalition pays ne garantit 
pas une représentation  
des différents groupes  
de jeunes marginalisé·es,  
il est essentiel que leur  
participation aux processus 
soit garantie par d’autres 
moyens. 

En résumé :  
questions clés  
à aborder lors  

du cycle de 
planification

Au Népal, la collaboration avec une organisa-

tion de jeunes issu·es de zones rurales a per-

mis aux organisations de plaidoyer basées dans 

la capitale d’avoir accès à un groupe de jeunes 

auquel elles n’avaient pas accès jusqu’alors, et 

a permis aux organisations de mener un travail 

de plaidoyer à plusieurs niveaux (à la fois au 

niveau provincial et au niveau national). 

Au sein de la coalition du Honduras, les jeunes 

issu·es de zones rurales, les minorités eth-

niques, les jeunes LGBT+ et d’autres jeunes ont 

pu se former au plaidoyer en s’appuyant sur la 

riche expérience de féministes aguerries. Les 

militantes aguerries ont pu, de leur côté, 

découvrir la réalité actuelle de différents 

groupes de jeunes, mais aussi apprendre de 

leurs compétences en matière de campagnes 

et de réseaux sociaux, et ainsi toucher un 

public bien plus large.

Dans une coalition pays d’Afrique, un groupe 

d’organisations de SDSR qui jouait un rôle de 

conseil technique en ESC auprès du gouverne-

ment, a tiré de nombreux avantages de sa col-

laboration avec une organisation LGBT+. 

Au-delà des données probantes, l’organisation 

LGBT a fourni des conseils aux organisations 

sur la façon de démystifier l’OSIEGCS dans le 

débat sur l’ESC, à l’aide d’arguments pertinents. 

De leur côté, les organisations LGBT+ ont tiré 

profit du fait qu’un groupe de grandes organi-

sations de SDSR et de femmes relayent les 

besoins des jeunes LGBT+ dans des instances 

auxquelles les organisations LGBT+ n’ont pas 

accès, et dans des situations perçues comme 

n’étant pas sûres ou pertinentes pour que les 

organisations LGBT+ puissent s’exprimer 

elles-mêmes.

Les avantages du partenariat : exemples tirés de RHRN1

compétences, domaines d’expertise ou publics 

respectifs. 

Il est important que les partenaires identifient et 

se mettent d’accord dès le début sur ces avan-

tages spécifiques. Les partenaires peuvent s’ap-

puyer sur leurs avantages mutuels au moment 

d’élaborer un programme conjoint ou une straté-

gie commune. Le fait de se mettre d’accord sur 

ces avantages mutuels aide les partenaires à 

définir leurs responsabilités et rôles respectifs  

au sein du partenariat. Le fait de cartographier 

les avantages mutuels de la collaboration est 

important dans tout partenariat, mais l’est d’au-

tant plus lorsqu’il s’agit de collaborations entre 

des groupes privilégiés et des groupes margina-

lisés, dans lesquelles les dynamiques de pouvoir 

doivent être transformées afin de permettre la 

mise en œuvre d’un partenariat d’égal à égal. Si 

les organisations ne voient pas ou ne ressentent 

pas clairement les avantages liés au partenariat, 

ou si elles ont l’impression que leur valeur ajou-

tée n’est pas (suffisamment) reconnue ou mise à 

profit, leur engagement en faveur d’un partena-

riat d’égal à égal et en faveur de la participation 

inclusive des jeunes risque de s’effriter 

rapidement. 

encourager la réflexion sur les comportements 

qui ont été intériorisés par les groupes privilégiés 

et les groupes marginalisés et qui empêchent la 

participation inclusive et les partenariats d’égal à 

égal. Il est important de planifier et de budgétiser 

ces activités et de veiller à ce qu’elles soient 

organisées de manière régulière. 

La boîte à outils de Rutgers sur l’approche  

transformatrice du genre contient des exercices 

pertinents et pratiques d’introspection que nos 

partenaires peuvent utiliser pour réfléchir aux 

dynamiques de pouvoir et aux attitudes et 

normes sociales. C’est notamment le cas  

de l’activité « Marche du pouvoir » du module 1 

(page 45).

Identifier les avantages  
de la participation et des 
partenariats 
L’inclusion des jeunes dans toute leur diversité 

est essentielle à la légitimité d’un programme, 

laquelle se reflète également dans sa théorie  

du changement. Il est important que toutes les 

personnes en soient conscientes et soient  

d’accord avec ce principe et que cet état d’esprit 

soit cultivé tout au long de la mise en œuvre  

du programme. Outre l’importance de la PSIJ 

pour que le programme soit légitime, la PSIJ  

et les partenariats comportent de nombreux 

autres avantages mutuels. Des organisations  

et groupes différents peuvent se renforcer 

mutuellement, par exemple via leurs  
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Préparation des bases

EXERCICES D’INTROSPECTION ET DE CLARIFICATION DES VALEURS :
  La boîte à outil de Rutgers : « Pour une approche transformatrice du genre dans les programmes en 

faveur de la santé et des droits sexuels et reproductifs et contre les violences basées sur le genre » :  

https://www.rutgers.international/our-products/mat%C3%A9riaux-et-ressources-en-fran%C3%A7ais 

(en anglais uniquement)

  Module 1 de la boîte à outils de l’IPPF pour une approche centrée sur les jeunes :  

https://www.ippfen.org/sites/ippfen/files/YCA%20toolkit_module1_EN.pdf

POUR EXPLORER LES QUESTIONS D’IDENTITÉ ET D’ORIENTATION SEXUELLE AFIN  
DE LUTTER CONTRE LES DISCRIMINATIONS ET RENFORCER LE PLAIDOYER : 
  Méthodes LILO (« Looking In, Looking out ») :  

https://positivevibes.org/what-we-do/lilo/ (en anglais uniquement)

Outils/ 
ressources 

utiles

Quoi Questions clés à l’intention  
des partenaires 

Sources/ données 
probantes à 
utiliser

Quand

Stratégie de 

CVTA 
  Quelles sont les séances de  

CVTA jugées importantes pour en 

apprendre davantage sur les 

groupes marginalisés identifiés,  

et favoriser les attitudes requises 

pour renforcer leur participation  

et les partenariats d’égal à égal ?

  Quels sont les groupes/organisa-

tions communautaires à même 

d’animer les séances ?

  Comment les séances de CVTA 

seront-elles organisées ? 

(Séparément pour chaque organisa-

tion intéressée, ou au sein de cha-

cune d’elle ? Conjointement ? Etc.)

Nous invitons chaque partenaire à 
répondre à la question ci-après : 
  Comment la durabilité du processus 

de CVTA au sein de l’organisation 

sera-t-elle garantie ?

Analyse de 

contexte (chapitre 

3), évaluation de 

l’état de préparation 

(chapitre 2), 

dialogue 

Phase de mise  

en route du  

programme pays. 

Examen annuel 

(avant/pendant 

l’élaboration du 

plan annuel),  

si nécessaire.

Exposition et 

échange
  Quelles seront les activités  

organisées et mises en œuvre par  

les partenaires en vue d’encourager 

l’exposition et l’échange avec les 

organisations/réseaux dirigés par  

des (autres) groupes marginalisés ? 

Dialogue Chaque année, 

avant/pendant 

l’élaboration du 

plan annuel 

Identification 

des  

avantages 

mutuels

   D’après les partenaires, quels sont 

les principaux avantages liés  

à la collaboration avec chaque  

organisation/groupe ?

  D’après les partenaires, quelle est 

leur valeur ajoutée au sein du  

partenariat/quels sont les avantages, 

pour les autres parties prenantes du 

partenariat, à collaborer avec eux ?

Dialogue Phase de mise  

en route du  

programme pays, 

et (si collaboration 

avec de nouveaux 

groupes),  

pendant la phase 

de mise en œuvre
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Définir des  
orientations 

claires en termes 
d’objectifs 

Définition des objectifs et stratégies

Dans tout partenariat, il est crucial de  
définir des orientations claires en termes 
d’objectifs. Le fait de fixer des objectifs et 
de définir des priorités peut aider les parte-
naires pays à concentrer leurs efforts sur la 
construction d’une coalition pays et d’OSC 
inclusives, et à mesurer leurs progrès au fil 
du temps. Les objectifs en matière de participa-

tion inclusive des jeunes et de partenariats d’égal 

à égal avec des jeunes issu·es de communautés 

marginalisées peuvent être définis par les  

partenaires pays dans le cadre de l’objectif à 

long terme n°4 de la théorie du changement  

du programme. Le présent chapitre propose de 

vous guider dans l’élaboration de ces objectifs  

et interventions. Le chapitre 5 aborde la  

planification stratégique en vue de promouvoir  

la participation inclusive des jeunes et les  

partenariats d’égal à égal dans les trois autres 

objectifs à long terme. 

Il est important que les partenaires aient une 

idée claire, pour la période de programmation, 

des objectifs à atteindre en termes d’inclusivité. 

Pour les OSC et les coalitions très homogènes, et 

pour les publics qui ne reflètent pas la composi-

tion démographique actuelle chez les jeunes, il 

est également important de fixer des objectifs 

en faveur d’une plus grande diversité. Les parte-

naires pays peuvent favoriser la diversité au sein 

de leurs organisations et publics en renforçant, 

sur le plan collectif et individuel, la participation 

significative des jeunes marginalisé·es. Ainsi, les 

objectifs peuvent être formulés tant au niveau 

de l’organisation qu’au niveau de la coalition 

pays ou du mouvement de manière plus globale. 

L’élaboration d’objectifs et de stratégies est, par 

définition, un processus participatif auquel les 

jeunes issu·es de communautés marginalisées 

doivent participer. Comme pour tout objectif, il 

est important que les partenaires élaborent par 

ailleurs un ensemble d’indicateurs permettant 

d’évaluer les progrès réalisés. 

Pour que les objectifs soient réalistes, il est 

important que les partenaires s’appuient sur  

leur analyse de contexte (chapitre 2). Pour les 

sociétés conservatrices dans lesquelles le pay-

sage des OSC n’est pas (encore) très varié ni très 

inclusif vis-à-vis des communautés marginalisées, 

il n’est pas réaliste de définir les mêmes objectifs 

que pour les OSC évoluant dans un contexte 

plus progressiste. Dans de tels contextes, la 

CVTA, l’exposition et l’échange et l’introspection 

préalable aux bases de l’inclusion nécessiteront 

peut-être une plus grande attention, tandis que 

dans d’autres contextes, les OSC pourront pas-

ser plus rapidement aux étapes suivantes. 

Gérer et atténuer les  
obstacles 
Les programmes qui visent à promouvoir la  

participation significative de tou·tes les jeunes 

doivent tenir compte des différents obstacles 

auxquels les groupes de jeunes marginalisé·es 

sont susceptibles d’être confronté·es dans leurs 

démarches pour participer à des partenariats et 

programmes en matière de SDSR. Bien souvent, 

ces obstacles peuvent être atténués, mais il 

arrive parfois qu’ils se trouvent au-delà de zone 

d’influence d’un programme. Il est néanmoins 

important d’avoir conscience de ces obstacles et 

d’élaborer des stratégies de gestion ad hoc. 

Renforcer la participation des jeunes marginali-

sé·es ne se réduit pas au fait de leur offrir une 

place au sein d’une organisation ou d’une coali-

tion. Cela implique de les aider à surmonter les 

différents obstacles qui les empêchent de parti-

ciper de manière significative. Cela implique des 

Les partenaires doivent 
avoir une idée précise  
des objectifs à atteindre 
pour la période de  
programmation et des 
étapes à suivre pour y  
parvenir, ceci afin de :
 Renforcer la diversité 
(représentation des diffé-
rents groupes de jeunes 
marginalisé·es) au sein de 
leur organisation/coalition 
pays/mouvement
 Favoriser la  
participation significative 
des jeunes issu·es de com-
munautés marginalisées au 
sein de leur organisation/
coalition pays/mouvement.

Il est recommandé aux  
partenaires de définir  
des objectifs pour leur  
organisation et pour la 
coalition. 
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mesures visant à transformer les dynamiques de 

pouvoir au sein de l’organisation/de la coalition 

pays, mais aussi des mesures visant à lutter 

contre d’autres obstacles à la participation au 

sein des OSC et partenariats en matière de 

SDSR, auxquels les groupes de jeunes sont 

confrontés du fait de leur marginalisation. Une 

analyse de contexte approfondie permet de 

mieux connaître ces obstacles (voir chapitre 3), 

et se révèle donc être une source d’information 

centrale pour l’élaboration de stratégies ciblées. 

Vu la nature complexe des organisations et 
des coalitions, tout changement durable 
implique des mesures à différents niveaux 
de l’organisation/coalition, notamment :
 Les structures de l’organisation/coalition/

mouvement. Ex : gouvernance, composition du 

CA, postes du personnel, structures opération-

nelles, mécanismes de reddition de comptes. 

 Les stratégies, politiques et procédures de 

l’organisation/coalition/mouvement. Ex :  

constitution, procédure normalisée d’exploitation, 

politique d’inclusion, politique de sûreté et de 

sécurité, stratégie de communication, 

méthodologies.

 La culture de l’organisation/coalition/ 

mouvement. Le chapitre 4 évoque l’importance 

de la CVTA, de l’exposition et de l’échange, mais 

il est possible que des mesures supplémentaires 

soient nécessaires pour déclencher le  

changement « culturel » requis. 

Pour qu’une approche globale soit adoptée vis-

à-vis du changement organisationnel souhaité, 

vous pouvez vous inspirer des modèles qui 

existent déjà dans le domaine de la science 

organisationnelle, comme le cadre des 7 S de 

McKinsey, qui fait la distinction entre les éléments 

rigides de l’organisation (ex : stratégie, structure, 

systèmes) et les éléments souples (valeurs parta-

gées, savoir-faire, style de management et équipe). 

Questions clés à  
l’intention des partenaires : 
 Parmi les obstacles 
externes identifiés auxquels 
les jeunes marginalisé·es 
sont confronté·es et qui 
empêchent la participation 
et les partenariats d’égal  
à égal, lesquels peuvent 
être atténués ?
 Qu’est-ce que les parte-
naires pays comptent faire 
pour atténuer ces obstacles ? 
(actions, mesures, etc.) 
 Parmi les obstacles 
externes identifiés, lesquels 
ne peuvent pas être atténués 
mais doivent être gérés ?
 Comment les partenaires 
pays comptent-ils gérer ces 
obstacles ?

Renforcer la qualité de la 
participation : la fleur de 
CHOICE, pour une participa-
tion significative des jeunes
La fleur de la participation de CHOICE est un 

cadre théorique essentiel pour promouvoir la 

participation significative des jeunes. Dans la 

fleur de CHOICE, cinq (5) éléments fondamen-

taux doivent être réunis pour que la participation 

soit considérée comme significative : 

 Liberté de choix

 Information

 Voix

 Responsabilité 

 Pouvoir de décision

Ce modèle de PSJ peut être utilisé pour renfor-

cer la participation significative des jeunes 

issu·es de communautés marginalisées, mais 

n’adopte pas, en soi, un point de vue fondé sur 

l’inclusivité. Lorsque la fleur est appliquée de 

manière générique, les mesures spécifiques 

visant à promouvoir la participation significative 

des groupes marginalisés peuvent être délais-

sées. Ainsi, lorsqu’elles utilisent ce modèle pour 

renforcer la participation significative et inclusive 

des jeunes, les organisations et coalitions sont 

invitées à indiquer explicitement comment 

chaque élément peut être renforcé et garanti 

pour chacune des communautés les plus margi-

nalisées dans leur contexte national, avec à la 

clé un ensemble de mesures personnalisées. 

L’évaluation de l’état de préparation (chapitre 1) 

fournit une base approximative de la qualité de 

la participation des jeunes issu·es de commu-

nautés marginalisées au sein des organisations 

partenaires.

Liberté de choix 
La fleur de CHOICE définit la liberté de choix 

comme la mesure dans laquelle une personne 

peut décider si elle participe ou non à un  

programme, une activité ou un groupe. La liberté 

de choix des jeunes issu·es de communautés 

marginalisées peut être mise à mal par les  

obstacles spécifiques liés à leur marginalisation. 

L’étude de cas de RHRN menée au Honduras a 

montré que la liberté de choix des jeunes travail-

leur·euses du sexe de participer au programme 

était mise à mal par les questions de sûreté et  

de sécurité et par les contraintes financières (ex : 

le fait que ces personnes devaient faire passer le 

travail du sexe avant les activités du programme). 

Des difficultés similaires se posent pour les autres 

jeunes vivant dans la pauvreté qui n’ont pas 

d’emploi salarié dans une OSC et éprouvent des 

difficultés à joindre les deux bouts. Les expériences 

de RHRN au Honduras montrent que la partici-

pation bénévole au sein d’une organisation  

ou programme est un privilège qui n’est pas for-

cément à la portée de tout le monde. 

Par ailleurs, les priorités des jeunes marginalisé·es 

ne sont pas nécessairement les mêmes que 

celles des jeunes privilégié·es. Au moment  

d’élaborer les programmes pays, s’il n’est pas 

accordé suffisamment d’espace à cette diversité 

de priorités, les jeunes marginalisé·es risquent 

de se sentir contraint·es de se conformer aux 

priorités des groupes privilégiés. Cela peut nuire 

à leur liberté de choix.

Définition des objectifs et stratégies

Questions clés à l’intention 
des partenaires : quelles 
mesures l’organisation et la 
coalition pays comptent-
elles prendre pour accroître 
la liberté de choix des jeunes 
issu·es de communautés 
marginalisées ?
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Définition des objectifs et stratégies

Information
Par information, CHOICE fait référence à la 

mesure dans laquelle les personnes ont accès à 

une information complète sur les objectifs, les 

différents éléments et le calendrier du pro-

gramme, de l’activité ou du groupe, et sur leur 

rôle en leur sein, ainsi que des informations sur 

les différentes possibilités/opportunités qui se 

présentent à elles dans le cadre du programme/

de l’activité/du groupe. 

Tous les groupes de jeunes n’ont pas forcément 

besoin des mêmes informations pour bien com-

prendre le programme, prendre des décisions 

éclairées quant à leur participation et participer 

de manière significative. Cela peut être la consé-

quence d’un accès inégal à l’information, auquel 

ces groupes sont généralement confrontés dans 

leur pays. Il est également possible que ces 

groupes aient des besoins différents quant aux 

modalités de communication de l’information 

(langue, terminologie, méthodologie, etc.). Ainsi, 

les organisations doivent se pencher sur les 

besoins des jeunes marginalisé·es en termes 

d’information et trouver les moyens appropriés 

de partager l’information afin que les jeunes en 

question puissent avoir une compréhension 

complète du programme, de l’organisation ou du 

partenariat. Le recours à des méthodologies et 

paquets d’information standard destinés aux 

jeunes risque d’exclure de nombreux jeunes, ne 

laissant guère qu’aux jeunes privilégié·es la pos-

sibilité de participer de manière significative. 

Pour modifier les dynamiques de pouvoir et per-

mettre à tou·tes les jeunes de participer sur un 

pied d’égalité et de manière significative, il est 

essentiel que les jeunes marginalisé·es aient une 

bonne compréhension du programme ; il 

convient donc de leur garantir l’accès à une 

information complète. 

Questions clés à l’intention 
des partenaires : quelles 
mesures l’organisation et la 
coalition pays comptent-
elles prendre pour garantir 
l’accès des jeunes issu·es 
de communautés marginali-
sées à une information 
complète concernant le 
programme/l’organisation/
la coalition ?

Voix
CHOICE définit la voix comme la mesure dans 

laquelle une personne peut exprimer ses points 

de vue et opinions, et la mesure dans laquelle 

d’autres personnes écoutent et respectent ces 

points de vue et opinions et les intègrent au pro-

gramme, à l’activité ou au groupe. Un moyen de 

renforcer la mesure dans laquelle les jeunes 

marginalisé·es peuvent exprimer leurs points de 

vue et opinions consiste à créer délibérément les 

occasions pour ces jeunes de participer au sein 

des structures, espaces et événements perti-

nents, tant en interne qu’en externe. Cependant, 

il est souvent plus simple de créer les occasions 

pour les jeunes issu·es de communautés margi-

nalisées d’exprimer leurs idées que de s’assurer 

que leurs points de vue soient bien écoutés et 

pris en compte. 

La façon dont la voix des personnes est prise en 

compte dépend fortement des normes domi-

nantes en matière d’identités socio-culturelles 

des personnes dans un pays donné. Dans le 

programme RHRN1, cet état de fait s’est posé 

comme l’un des principaux obstacles à la parti-

cipation significative des jeunes et aux partena-

riats d’égal à égal entre jeunes et adultes. Les 

recherches opérationnelles menées dans le 

cadre de RHRN1 ont révélé que les jeunes 

hommes de la coalition pays se sentaient davan-

tage écoutés que les jeunes femmes, et que la 

voix des jeunes issu·es de zones rurales était 

parfois prise en compte différemment de celle 

des jeunes de zone urbaine. Ainsi, il est impor-

tant que les stratégies qui œuvrent à renforcer la 

voix des jeunes marginalisé·es tiennent compte 

et luttent contre les dynamiques de pouvoir 

néfastes, notamment les comportements inté-

riorisés au sein des groupes privilégiés et des 

groupes marginalisés. 

Enfin, pour renforcer la voix des jeunes margina-

lisé·es, il est crucial de nouer des relations de 

confiance avec ces jeunes. En d’autres termes, 

les jeunes marginalisé·es doivent se sentir  

suffisamment en confiance pour exprimer leurs 

points de vue et avoir la certitude d’être vraiment 

écouté·es ; les groupes privilégiés doivent quant 

à eux avoir confiance dans l’expertise et dans les 

qualités des jeunes marginalisé·es, et être à leur 

Dans le cadre du programme RHRN1, le 

manque de confiance s’est révélé être un frein 

majeur aux partenariats d’égal à égal entre 

adultes et jeunes au sein de la coalition du 

Honduras. En misant sur l’organisation des 

jeunes, la création d’espaces sûrs (ex : la 

création d’un secrétariat et d’un réseau de 

jeunes), la formation, en favorisant la réflexion 

autour des dynamiques de pouvoir et des 

comportements intériorisés chez les jeunes 

et les adultes, la coalition est parvenue à ren-

forcer la diversité de voix des jeunes au sein 

du partenariat. Des jeunes issu·es de diffé-

rents contextes ont suivi une formation et 

sont devenu·es porte-parole des campagnes 

de plaidoyer de RHRN au Honduras. 

L’augmentation de la diversité de voix des 

jeunes a reflété une évolution des dynamiques 

de pouvoir entre jeunes et adultes au sein de 

la coalition pays. 

Renforcer la diversité de voix 
des jeunes, exemple tiré de 
RHRN1 : 

Questions clés à l’intention des partenaires :  
quelles mesures l’organisation et la coalition pays 
comptent-elles prendre pour renforcer la voix des  
jeunes issu·es de communautés marginalisées au  
sein de l’organisation et de la coalition ?

écoute. Pour vous aider à nouer des relations  

de confiance, n’hésitez pas à consulter la boîte  

à outils de CHOICE sur les partenariats jeunes-

adultes, qui décrit les principaux facteurs et 

freins à la confiance.
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Responsabilité
La responsabilité représente la mesure dans 

laquelle les personnes ont la possibilité d’agir  

de façon indépendante au sein d’un programme, 

d’une activité ou d’un groupe auxquels elles par-

ticipent. Dans le cadre de RHRN1, une transfor-

mation notable s’est produite, les jeunes passant 

d’une situation où ils et elles étaient perçu·es et 

traité·es, la plupart du temps, comme des  

bénéficiaires, à une situation dans laquelle ils  

et elles sont devenu·es des acteur·rices et déci-

deur·euses. La stratégie visant à créer, au sein 

des partenariats, des rôles de leadership pour les 

jeunes (ex : dans les activités de plaidoyer, les 

groupes de travail thématiques et structures de 

gouvernance), a joué un rôle déterminant dans le 

renforcement de la responsabilité. Pour promou-

voir la participation inclusive des jeunes, il est 

important de veiller à ce que les jeunes margina-

lisé·es endossent des rôles de leadership et 

puissent agir de façon indépendante dans les 

activités du programme, les OSC et coalitions. 

Les dynamiques de pouvoir hégémoniques et  

la peur d’une perte de pouvoir chez les groupes 

privilégiés peuvent mettre sérieusement à mal  

la responsabilité des groupes marginalisés au 

sein des OSC et des partenariats. Parfois, les 

organisations et les individus tentent de préserver 

leurs rôles conventionnels ou leur statut en 

maintenant en place certaines procédures et 

processus bureaucratiques dans leur institution 

et dans leur pratique professionnelle ou en jouant 

les gardiens du temple, au lieu d’utiliser leur 

pouvoir pour donner aux groupes marginalisés 

l’occasion d’agir de façon indépendante. Les 

relations de pouvoir traditionnelles sont parfois 

perpétuées par des groupes privilégiés qui se 

montrent « protecteurs » envers les communau-

tés marginalisées, les privant par là même de 

leur responsabilité. 

Dans le même temps, pour les groupes margina-

lisés, les responsabilités s’accompagnent parfois 

d’une pression démesurée, en raison des préjugés 

à leur encontre et d’un manque de confiance en 

leurs capacités. Ainsi ces personnes se sentent-

elles obligées de se prouver qu’elles ont raison 

ou d’assumer plus de responsabilités que celles 

qui leur ont été attribuées, dans le seul but de 

prouver qu’elles en sont capables. Tout ceci leur 

fait courir le risque d’être surmenées. Il incombe 

aux partenaires de prendre les mesures néces-

saires pour éviter cette situation, en élaborant 

une solide stratégie de renforcement des  

capacités, mais en veillant aussi à la présence  

de mécanismes appropriés permettant une éva-

luation critique en interne. Pour ce faire, toutes 

les parties doivent savoir et reconnaître que 

toute responsabilité s’accompagne d’un risque 

d’échec/d’erreur qui peut parfois être évité et 

qui, le reste du temps, sera source 

d’enseignements. 

Questions clés à  
l’intention des partenaires : 
quelles mesures l’organisa-
tion et la coalition pays 
comptent-elles prendre 
pour renforcer, au sein de 
l’organisation et de la coali-
tion, la responsabilité des 
jeunes issu·es de commu-
nautés marginalisées ?

Questions clés à  
l’intention des partenaires : 
quelles mesures l’organisa-
tion et la coalition pays 
comptent-elles prendre 
pour renforcer, au sein de 
l’organisation et de la coali-
tion, le pouvoir de décision 
des jeunes issu·es de com-
munautés marginalisées ? 

Pouvoir de décision
CHOICE décrit le pouvoir de décision comme  

la mesure dans laquelle une personne peut 

prendre des décisions concernant certaines  

parties ou la totalité du programme, de l’activité 

ou du groupe au sein duquel elle participe. Cela 

implique une transformation radicale des  

dynamiques de pouvoir. Ainsi, l’attribution du 

pouvoir de décision aux groupes marginalisés 

peut s’avérer extrêmement problématique, les 

groupes privilégiés pouvant se montrer frileux et 

peu enclins à partager le pouvoir. Cela implique 

donc des mesures ciblées sur les structures 

opérationnelles et de gouvernance au sein des 

organisations et de la coalition, l’instauration 

d’un climat de confiance et la création d’un  

environnement sûr et propice. 

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LA FLEUR  
DE LA PARTICIPATION DE CHOICE :
  Fleur de la participation de CHOICE :  

https://www.youthdoit.org/themes/meaning-

ful-youth-participation/flower-of-participation/

POUR VOUS GUIDER DANS L’INSTAURATION 
D’UN CLIMAT DE CONFIANCE ET BÉNÉFICIER 
DE RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES POUR 
DES PARTENARIATS JEUNES-ADULTES 
RÉUSSIS :
  Boîte à outils de CHOICE sur les partenariats 

jeunes-adultes :  

https://www.youthdoit.org/capacity- streng-

thening-tools/youth-adult-partnerships/ 

Outils/ 
ressources 

utiles 

Définition des objectifs et stratégies
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5.
Définition des 

stratégies  
visant à  

accroître  
l’accès des 

jeunes  
marginalisé· 

es aux  
informations  
en matière  

de SDSR  
et à amplifier 
leur voix dans

OUTIL DE PLANIFICATION DE LA PSIJ 53



Intégrer les  
priorités et besoins 

des groupes  
marginalisés  
en matière  

de SDSR 

La construction d’OSC et de coalitions pays 
inclusives (chapitre 4) est une étape clé 
pour améliorer l’accès des jeunes marginali-
sé·es aux informations en matière de SDSR 
et lutter contre leur exclusion dans le débat 
public, les politiques et la prise de décisions 
portant sur leur SDSR. En toute logique, la 

suite implique pour les partenaires de veiller  

à intégrer l’inclusivité dans les trajectoires de  

réalisation des objectifs à long terme n°1  

(autonomisation des jeunes en matière de 

SDSR), n°2 (valeurs et normes positives au sein 

de la société) et n°3 (lois et politiques fondées 

sur les droits de la personne). 

Ainsi, au moment de définir les cibles et stratégies 

des objectifs à long terme n°1, 2 et 3, il incombe 

aux partenaires d’adopter un point de vue basé 

sur l’inclusivité. Pour chaque objectif à définir, les 

partenaires doivent s’assurer que celui-ci répond 

aux priorités et besoins des jeunes marginalisé·es 

en termes de SDSR. Par exemple, les objectifs et 

stratégies de promotion de l’ESC tiennent-ils 

compte de l’OSIEGCS ? Ou encore : le programme 

de plaidoyer en faveur de l’avortement sans  

danger répond-il aux besoins spécifiques des 

femmes LBQ ?

Par ailleurs, lors de l’élaboration de leurs stratégies, 

il est du devoir des partenaires de favoriser 

consciemment l’inclusivité. Par exemple, pour 

s’assurer qu’un produit de plaidoyer - comme  

un document de politique sur l’ESC ou un 

contre-rapport sur la SDSR des jeunes - réponde 

de manière adéquate aux besoins des jeunes 

issu·es de communautés marginalisées, les  

partenaires doivent planifier des activités 

ciblées, comme par exemple des consultations 

avec différents groupes de jeunes. De même, 

lors de l’élaboration de campagnes publiques, les 

partenaires doivent veiller à ce que les images  

et le vocabulaire employés soient inclusifs 

envers les jeunes marginalisé·es. Dans la planifi-

cation de l’autonomisation en matière de SDSR, 

les partenaires devraient engager une réflexion 

critique autour des mesures nécessaires pour 

s’assurer d’atteindre vraiment les communautés 

marginalisées. Par exemple, pour la formation en 

matière de SDSR, les partenaires ont besoin de 

stratégies qui anticipent la façon de s’assurer 

que les méthodologies et le vocabulaire employés 

soient adaptés à différents groupes de jeunes, et 

que le programme de formation réponde à leurs 

réalités et besoins respectifs. 

Pour veiller à ce que les stratégies et objectifs 

soient inclusifs, il est crucial que les jeunes 

issu·es de communautés marginalisées puissent 

participer de manière significative au processus 

d’élaboration. Par ailleurs, les expériences de 

RHRN1 montrent qu’il est parfois très difficile 

pour les organisations d’adopter un point de  

vue inclusif, en particulier lorsqu’il s’agit d’une 

nouveauté pour elles. Les partenariats avec des 

groupes marginalisés peuvent aider à surmonter 

cette difficulté, en offrant par exemple un cadre 

propice aux consultations régulières, ou en  

désignant au sein de l’organisation des personnes 

chargées de veiller à l’intégration de l’inclusivité. 

Enfin, l’élaboration d’indicateurs d’inclusivité 

peut aider à encourager et suivre la mise en 

œuvre d’une démarche inclusive dans les  

objectifs à long terme. 

Production de données  
probantes inclusives et 
consultations 
L’analyse de contexte approfondie (chapitre 3) 

est une source d’information importante sur 

laquelle les partenaires peuvent s’appuyer  

pour élaborer leurs objectifs et stratégies. En 

revanche, la programmation fondée sur des 

données probantes implique de collecter et 

d’analyser un plus grand nombre de données. 

Cela implique d’avoir connaissance des derniers 

faits importants en matière de SDSR, des 

besoins les plus prégnants en matière de SDSR 

et des conditions sociales et culturelles qui 

déterminent la sexualité et le comportement 

sexuel dans les différents groupes de jeunes. 

Les groupes marginalisés vivent dans des 

contextes variés et ont des besoins différents de 

ceux des groupes privilégiés. La programmation 

fondée sur des données probantes implique 

donc la production constante de données  

probantes au sein des différents groupes de 

jeunes. Les consultations inclusives sont un 

moyen clé d’y parvenir. 

Il est possible que certains partenaires disposent 

déjà de mécanismes de consultations, tandis  

que d’autres devront y travailler. Les organisations 

peuvent passer par la coalition pays pour atteindre 

des groupes de jeunes qui ne font pas partie  

de leur public habituel, en créant des liens  

entre elles, notamment avec les organisations 

communautaires. 

Définition des stratégies visant à accroître l’accès à la SDSR
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La composition variée de la coalition du 

Honduras a facilité les consultations entre 

différentes communautés. En amont de  

la loi de lutte contre les discriminations,  

différentes voix ont été prises en compte via 

des consultations menées avec des jeunes 

issu·es de publics variés au sein des organi-

sations membres, notamment des personnes 

LGBT+, des femmes, des groupes de zones 

rurales et des organisations dirigées par  

des minorités ethniques. Les partenaires  

ont recueilli des informations auprès de leur 

public sur leurs expériences respectives  

en matière de violations des droits de la  

personne et sur leurs besoins spécifiques 

sur le plan législatif. Les informations ont été 

recueillies lors d’événements organisés par 

les différents partenaires, via des sondages 

et des ateliers. Un projet de loi a été rédigé 

sur la base de ces données probantes. 

Consultations inclusives 
envers les jeunes, exemple 
tiré de RHRN1 : 

Elaborer des stratégies  
ciblées pour faire avancer  
la condition des jeunes  
marginalisé·es 
Les stratégies et objectifs ciblés sont nécessaires 

non seulement pour que les besoins et priorités 

des communautés marginalisées en termes de 

SDSR soient intégrés aux stratégies et objectifs 

du programme, mais aussi pour lutter contre les 

obstacles spécifiques auxquels les jeunes  

marginalisé·es sont confronté·es en termes 

d’accès à l’information en matière de SDSR,  

au débat public et à la prise de décision. Ces 

obstacles ont été identifiés lors de l’analyse de 

contexte approfondie (chapitre 3). En résumé, 
deux approches peuvent être mobilisées 
pour aider les jeunes marginalisé·es à  
surmonter ces obstacles :

 Renforcer les jeunes marginalisé·es et 
les organisations, notamment en animant  

des groupes, organisations et réseaux de jeunes 

marginalisé·es, en proposant des formations  

(ex : pour développer leurs compétences de  

plaidoyer, accompagner le développement de 

leur organisation) et d’autres mesures visant à 

renforcer la capacité conjointe des jeunes  

marginalisé·es et à multiplier les occasions pour 

ces jeunes d’agir de manière indépendante.

 Utiliser le pouvoir des groupes privilégiés 

pour promouvoir l’inclusion et lutter contre les 

obstacles qui entravent l’accès et la participation 

des jeunes marginalisé·es, via la collaboration 
stratégique. Pour ce faire, les partenaires 

doivent se mettre d’accord sur la façon dont les 

groupes et individus les plus puissants au sein 

de la coalition pourront user de leur pouvoir en 

faveur des moins puissants. Les questions à se 
poser peuvent porter sur la façon dont les 

organisations bien établies et les individus 
puissants seront à même de :
  négocier un espace pour les jeunes marginali-

sé·es et accroître leur accès aux politiques, 

aux décideur·euses et aux espaces de prise 

de décision

  négocier un espace pour les jeunes marginali-

sé·es et accroître leur accès aux principales 

parties prenantes au sein du débat public, 

comme les organes de presse

  contribuer à amplifier la voix des jeunes  

marginalisé·es dans ces espaces/dans les 

interactions avec ces parties prenantes (par 

exemple, en les rencontrant conjointement, 

en exprimant leur soutien aux revendications 

des groupes marginalisés, en les invitant à 

animer des séances de renforcement des 

capacités/sensibilisation, etc.) 

  renforcer l’accès des jeunes marginalisé·es 

aux informations stratégiques et politiques 

importantes et partager ces informations  

(par exemple, les informations stratégiques 

obtenues dans le cadre de groupes de travail 

informels/commissions dont ils et elles sont 

membres)

  soutenir les jeunes marginalisé·es en relayant 

leurs priorités et problématiques en matière 

de SDSR, en leur indiquant quand et où ils et 

elles comptent le faire. Cette stratégie peut 

s’avérer pertinente dans le cas de communau-

tés marginalisées qui sont fortement stigmati-

sées et discriminées et qui n’ont pas accès à 

certains espaces, ou dans les situations où 

elles ne sont pas suffisamment en sécurité 

pour communiquer par elles-mêmes sur ces 

questions. Cette stratégie ne doit être appliquée 

qu’à la demande des communautés  

marginalisées. La participation et la représen-

tation de ces dernières, le cas échéant, doit 

être une priorité. Par ailleurs, cette stratégie 

implique au préalable de s’engager  

explicitement en faveur de certaines valeurs 

pertinentes et d’avoir une connaissance 

appropriée de la problématique en question. 

Ce type de collaboration stratégique requiert  

de se mettre d’accord très tôt sur les rôles et 

responsabilités de toutes les parties prenantes. Il 

s’agit inévitablement d’un processus participatif. 

Les partenaires s’appuient sur le dialogue pour 

identifier et décider quelles sont les situations  

et problématiques pour lesquelles ce type de 

collaboration est jugé stratégique. Par ailleurs,  

Définition des stratégies visant à accroître l’accès à la SDSR
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il est recommandé de permettre l’émergence de 

rôles différents pour les organisations et personnes 

déjà convaincues et pour les organisations encore 

craintives ou hésitantes, ces dernières étant 

tenues, dans un premier temps, d’investir 

davantage dans la mise en place des conditions 

préalables à une participation inclusive et aux 

partenariats d’égal à égal. L’évaluation de l’état de 

préparation (chapitre 1) fournit des informations 

importantes à ce sujet. 

Gérer les problématiques 
sensibles dans l’élaboration 
des objectifs et stratégies 
Il arrive que les stratégies et objectifs inclusifs 

touchent des questions très sensibles dans le 

contexte national et provoquent une certaine 

résistance, voire une mise en danger. Les  

expériences de RHRN1 montrent que certaines 

questions stratégiques ou sécuritaires peuvent 

amener les OSC à édulcorer la formulation de 

leurs objectifs. 

Par exemple, dans leurs stratégies et objectifs à 

long terme, les coalitions de certains pays d’Asie 

ont décidé, plutôt que de parler de personnes 

LGBT+, d’employer le terme local pour désigner 

  La boîte à outils de Dance4Life pour des consultations significatives auprès des jeunes.  

Toolkit: Making each voice count – Right Here Right Now (rutgers.international)

  La boîte à outils de l’IPPF & de Rutgers : « Explore. Toolkit for involving young people as researchers 

in sexual and reproductive health programmes » :  

https://www.rutgers.international/our-products/tools/explore

Outils/ 
ressources 

utiles 

Définition des stratégies visant à accroître l’accès à la SDSR

les personnes transgenre, optant ainsi pour une 

pratique socialement mieux acceptée. Malgré 

leur volonté d’inclure l’ensemble de la commu-

nauté LGBT+ en ayant recours à un terme plus 

largement accepté, de nombreuses personnes 

LGB se sont senties exclues, les coalitions ne 

disposant pas des stratégies pertinentes pour 

garantir l’inclusion de ces communautés. 

Les partenaires peuvent éviter ce genre de 

situation en adoptant une terminologie différente 

pour leur communication interne ou externe, 

lorsque les stratégies et objectifs touchent des 

problématiques sensibles. Au niveau interne (au 

sein des organisations et de la coalition), il est 

important d’employer un vocabulaire très clair  

et précis afin de garantir une compréhension 

correcte et commune des objectifs et stratégies 

ciblées. La communication externe peut être 

adaptée en fonction des enjeux sécuritaires et 

stratégiques (ex : utilisation d’un vocabulaire 

sensible sur le plan culturel, termes tirés de la 

langue locale, etc.). Ces conventions peuvent 

être intégrées à la stratégie de communication. 
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6.
Elaboration 

d’un plan 
d’échange de 

capacités
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L’importance  
d’élaborer un solide 
plan d’échange de 

capacités en vue d’une 
participation inclusive 

des jeunes et de  
partenariats d’égal  

à égal

Tous les partenaires doivent acquérir de 
nouvelles connaissances et compétences 
pour mettre en œuvre leurs stratégies en 
vue de construire des organisations et une 
coalition inclusives (chapitre 4), d’accroître 
l’accès des jeunes marginalisé·es aux  
informations en matière de SDSR et  
d’amplifier leur voix dans le débat public,  
les politiques et la prise de décision  
(chapitre 5). Ainsi, pour promouvoir la SDSR  

de tou·tes les jeunes, les organisations doivent 

disposer d’arguments solides pour lutter contre 

les préjugés et la discrimination à l’encontre des 

groupes marginalisés. De la même manière, les 

jeunes issu·es de communautés marginalisées 

qui sont généralement exclues des espaces  

formels de prise de décision doivent, pour  

participer au sein de ces espaces, se familiariser 

avec eux et acquérir les compétences requises 

en matière de plaidoyer. Les besoins spécifiques 

en termes de capacités peuvent varier d’une 

organisation à l’autre, aussi les partenaires 

doivent-ils élaborer des plans personnalisés. 

Bien que les stratégies de CVTA et d’autres activi-

tés abordées au chapitre 4 du présent outil 

contribuent également à renforcer les capacités 

des partenaires en matière de PSIJ, elles ont été 

présentées séparément pour souligner le fait 

qu’elles constituent, pour toutes les organisations, 

une condition préalable à la mise en œuvre de  

la PSIJ. La compréhension mutuelle et le fait de 

se connaître un minimum (ex : avoir une bonne 

connaissance de nos valeurs, développer des 

attitudes favorables, convenir des avantages 

découlant de la collaboration) jouent un rôle 

essentiel dans tout partenariat entre jeunes 

issu·es de communautés marginalisées et jeunes 

plus privilégié·es ou adultes, et ce, quels que soient 

les ambitions et objectifs de chacun·e. Ce chapitre 

aborde d’autres moyens ciblés de renforcer les 

capacités en vue de la mise en œuvre des  

stratégies élaborées aux chapitres 4 et 5. 

Identifier les besoins en 
termes de capacités
Au moment d’élaborer leurs plans de travail 

annuels, les partenaires doivent déterminer quels 

sont leurs besoins en termes de renforcement de 

capacités afin de mettre en œuvre avec succès 

les quatre trajectoires d’objectifs. Cela passe 

notamment par le fait d’identifier les besoins de 

capacités qui découlent des stratégies visant à 

promouvoir l’inclusivité. En résumé, cette étape 

repose sur deux questions :

 Quels sont les besoins de chaque organisation 

partenaire en termes de renforcement des capa-

cités afin de mettre œuvre correctement leurs 

stratégies en vue de créer des OSC et une  

coalition inclusives comme évoqué au chapitre 4 

(mise en œuvre d’un mécanisme de reddition de 

comptes, renforcement des connaissances de 

l’organisation quant aux communautés respectives, 

élaboration d’une stratégie de communication 

inclusive, renforcement du système de sûreté  

et de sécurité, etc.) ?

 Quels sont les besoins de chaque organisation 

partenaire en termes de renforcement des capa-

cités afin de mettre œuvre correctement leurs 

stratégies en vue d’accroître l’accès des jeunes 

marginalisé·es aux informations en matière de 

SDSR et d’amplifier leur voix dans le débat public, 

les politiques et la prise de décision comme  

évoqué au chapitre 5 (connaissance des 

espaces de plaidoyer pertinents, compétences 

diplomatiques, connaissances et compétences 

requises pour élaborer des produits de plaidoyer 

inclusifs, compétences de communication avec 

l’opposition, etc.) ?

Il est particulièrement important de créer  

suffisamment d’occasions pour que les jeunes 

issu·es de communautés marginalisées puissent 

identifier leurs besoins spécifiques en termes de 

renforcement des capacités et puissent ainsi  

disposer des capacités requises. Du fait de  

leur exclusion systématique, ces jeunes ont  

peut-être des besoins plus importants en  

termes de renforcement des capacités, et ce  

afin de pouvoir participer de manière significative  

aux organisations, partenariats et activités du 

programme. La participation inclusive passe aussi 

par le fait d’éviter de placer les personnes dans 

des situations auxquelles elles ne sont pas  

suffisamment bien préparées.

Elaboration d’un plan d’échange de capacités
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Stratégie d’échange de  
capacités 
Dans leur plan, les partenaires doivent décrire 

comment ils comptent organiser le renforcement 

des capacités. Cela implique d’identifier les  

expertises pertinentes au sein de la coalition pays, 

d’autres expert·es et groupes (communautaires) 

dans le pays et au sein du consortium, et de  

planifier et budgétiser les échanges.

L’échange de capacités est un outil très efficace 

pour faire évoluer les dynamiques de pouvoir 

entre les groupes privilégiés et les groupes  

marginalisés et favoriser l’équité. Il peut aider à 

renforcer la collaboration et le partenariat. Dans le 

cadre de RHRN1, les adultes jouaient un rôle actif 

dans le renforcement des connaissances et com-

pétences de plaidoyer des jeunes, ce qui a permis 

aux adultes de voir le potentiel des jeunes, d’avoir 

davantage foi en eux et elles et de soutenir leur 

participation au plaidoyer en matière de SDSR, 

renforçant par là même le partenariat jeunes-

adultes. Ainsi, il est recommandé d’organiser des 

échanges aussi souvent que possible au sein de 

la coalition pays et d’autres groupes avec lesquels 

les partenaires de la coalition envisagent de  

collaborer dans le cadre du programme.

Les organisations et groupes dirigés par des 

communautés marginalisées peuvent jouer un 

rôle clé dans la mise en place des capacités 

requises en vue d’une participation inclusive et  

de partenariats d’égal à égal au sein d’autres OSC. 

De la même manière, les organisations établies  

de longue date et les personnes expérimentées 

peuvent jouer un rôle important dans le renforce-

ment des capacités des jeunes organisations et 

des jeunes militant·es. Il est essentiel de recon-

naître à leur juste valeur ces rôles, d’y allouer  

un budget et d’en tirer pleinement profit.

Elaboration d’un plan d’échange de capacités

Enfin, il est important que 
les partenaires planifient un 
renforcement durable des 
capacités au sein de leur 
organisation, par exemple 
via son intégration dans  
l’organisation et son trans-
fert. Il est important que  
les stratégies d’échange  
de capacités soient axées 
sur les organisations et 
communautés et non sur 
les individus. 
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CHOICE :
  Fleur de la participation de CHOICE :  

https://www.youthdoit.org/themes/meaningful-youth-participation/flower-of-participation/

  Boîte à outils de CHOICE sur les partenariats jeunes-adultes :  

https://www.youthdoit.org/capacity-strengthening-tools/youth-adult-partnerships/

   Module d’auto-analyse organisationnelle de la PSIJ de Choice et Dance4Life, disponible sur 

Academy : https://my.dance4life.com/academy/meaningful-and-inclusive-youth-participation/

Externe/autre :
  Module 1 de la boîte à outils de l’IPPF pour une approche centrée sur les jeunes :  

https://www.ippfen.org/sites/ippfen/files/YCA%20toolkit_module1_EN.pdf

  L’outil « Power Awareness Tool », proposé par The Spindle, la plateforme d’innovation de Partos :  

https://thespindle.org/publication/the-power-awareness-tool/

  La fleur du pouvoir :  

http://intergroupresources.com/rc/RESOURCE%20CENTER/OWEN’S%20CATEGORIZATION%20

OF%20RC/5%20-%20Primers%20&%20additional%20resources/5f-%20Power/dynamics%20

of%20power.pdf)

 Les méthodes LILO (« Looking In, Looking Out »): https://positivevibes.org/what-we-do/lilo/

 Le cadre de 7 S de McKinsey
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our-products/tools/explore
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